
En rapport avec la Journée mon-

diale célébrée le 14 novembre de 

chaque année, l’association Aoqi, 

une ONG congolaise, a lancé hier, 

à Brazzaville, une campagne de 

sensibilisation et de dépistage de 

la maladie, véritable problème de 

santé publique.

Selon les initiateurs, le diabète 

peut être guéri ou mis en rémis-

sion totalement si les personnes 

malades pratiquent souvent 

l’exercice physique, évitent le 

stress quotidien ou mangent des 

aliments sains. 

« Le dépistage est gratuit pour 

toutes les personnes. Nous in-

vitons ainsi les citoyens de se 

joindre à nous afin d’éradiquer 

cette maladie qui prend de l’am-

pleur », a indiqué le directeur gé-

néral d’Aoqi, Garcia Lepers.
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En séjour de travail en France, 

le président Denis Sassou 

N’Guesso s’est entretenu, le 

13 novembre à Paris, avec le 

président directeur général du 

groupe Total, Patrick Pouyan-

né, qui a exprimé la volonté de 

sa société de poursuivre l’ex-

ploitation pétrolière en Répu-

blique du Congo.

« Nous avons plusieurs projets 

et souhaitons poursuivre l’ex-

ploration au Congo avec des 

projets d’exploration à la fois 

off-shore et on-shore. Nous re-

gardons plusieurs permis cou-

rant 2019 », a déclaré Patrick 

Pouyanné. 
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LUTTE CONTRE  

L’APATRIDE

Les Nations 
unies mènent 
une campagne  
à travers le pays
Le Haut-commissariat des Nations 

unies pour les réfugiés (HCR) a en-

tamé sur l’ensemble du territoire na-

tional une campagne de lutte contre 

l’apatride et l’importance de l’acte de 

naissance. L’opération a été appuyée 

par un carnaval populaire motorisé, 

du 12 au 13 novembre, à Gamboma, 

dans le département des Plateaux.

Pour amener le public à com-

prendre le bien-fondé de cette 

campagne, le HCR a organisé 

des réunions de proximité dans 

les écoles, la distribution des 

prospectus à la population et 

des émissions radiotélévisées 

au niveau des médias locaux. « 

L’an passé, j’ai eu deux élèves 

en classe de CM2 qui n’ont pas 

pu présenter leur Certificat 

d’études primaires élémentaires 

à cause du manque d’acte de 

naissance », a indiqué Christine 

Andzouana, directrice de l’école 

primaire 1er-mai de Gamboma.
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Créé en 1945, l’établissement pu-

blic d’enseignement général est 

devenu l’ombre de lui-même. Il 

comprend sept bâtiments, dont 

quatre scolaires et trois loge-

ments du personnel. Aujourd’hui, 

seuls deux bâtiments scolaires 

sont en bon état.

Les deux autres ne reflètent pas 

la physionomie des écoles modernes. 

L’établissement compte six cent qua-

rante-quatre élèves. En dépit de ses 

difficultés, l’école primaire Kintelé 

fleuve bénéficie du programme de 

cantines scolaires.

Les responsables de cette struc-

ture espèrent que la flamme al-

lumée cette année par l’organi-

sation de la Journée mondiale de 

lavage des mains, le lancement du 

projet « Averda va à l’école » ain-

si que les deux visites effectuées 

par la présidente du conseil mu-

nicipal, députée-maire de Kinté-

lé, Stella Mensah Sassou-N’Gues-

so, insuffleront une ère nouvelle à 

cette école.                           Page 3

HYDROCARBURES 

Total engagée à poursuivre 
ses activités au Congo

Une plate-forme pétrolère

EDUCATION  

L’école primaire Kintélé fleuve 
en délabrement avancé 

Un bâtiment en état de délabrement

SANTÉ

Une campagne de dépistage 
gratuit du diabète

Lancement de la campagne de dépistage du diabète
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R
evenons un instant sur le propos pour le 
moins musclé que le président du Congo a 
tenu lundi, concernant le dérèglement cli-
matique, lors de la table ronde sur ce sujet 

organisée dans le cadre de la Conférence sur la paix 
qui se tenait à Paris dans la Grande Halle de la Villette.

Ceci pour dire que l’Afrique affirme désormais clai-
rement sa volonté de mettre enfin de l’ordre dans la 
mal gouvernance mondiale qui conduira l’espèce hu-
maine à sa perte si rien n’est fait comme aujourd’hui 
pour lutter contre le dérèglement climatique. Ceci 
pour dire aussi que la volonté affirmée de notre conti-
nent de jeter toutes ses armes dans la bataille vitale 
qui s’engage ne peut avoir que de bons résultats si 
les pays africains coordonnent concrètement leurs 
actions.

Ayant rendu compte hier, dans nos colonnes, de l’in-
tervention  de Denis Sassou N’Guesso, nous ne revien-
drons pas ici sur sa dénonciation de l’inertie des pays 
du Nord, autrement dit des grandes nations indus-
trielles, qui se trouve à l’origine du dérèglement clima-
tique dont chacun, d’entre nous, où qu’il vive sur les 
cinq continents, subit désormais les effets directs et 
indirects. Nous insisterons, en revanche, sur le rôle de 
lanceur d’alerte mais aussi sur le rôle d’acteur engagé 
dans ce combat vital que notre pays entend jouer.

Ayant créé, il y a deux ans, lors de la Conférence 
d’Oyo, le Fonds bleu pour le Bassin du Congo qui vise 
précisément à protéger la nature contre la dérive hu-
maine, le Congo, notre Congo, situé en plein cœur du 
deuxième poumon de la planète Terre, est appelé de 
façon claire à conduire le programme qui nous sauve-
ra tous. Mais il doit pour cela convaincre la commu-
nauté mondiale  de se mobiliser à ses côtés afin de 
protéger cet immense espace des dérives qui le me-
nacent. Et c’est bien ce que Denis Sassou N’Guesso 
entend maintenant faire comprendre à ses pairs, du 
Nord comme du Sud, du monde industriel comme du 
monde émergent.

Voyons si l’appel lancé lundi à la communauté in-
ternationale sera entendu par ceux auxquels il est 
adressé en priorité. Et si, par conséquent, les moyens 
attendus pour concrétiser le Fonds bleu arriveront à 
destination.

Les Dépêches de Brazzaville

Proposé par la commission Eco-
nomie et finance que dirige 
Jean-Marie Epouma, le projet de 
loi  portant code de l’urbanisme 
et de la construction, selon la 
commission, intègre les préoc-
cupations actuelles de la société 
congolaise, conformément à la 
Constitution du 25 octobre 2015.
Ce projet fait la synthèse de plu-
sieurs textes existants sur l’ur-
banisme et l’aménagement. Il 
corrige le manque de cohérence 
et l’éparpillement des textes ; le 
défaut de souplesse et l’inadé-
quation de certains textes ; l’in-
suffisance de la prise en compte 
des préoccupations environne-
mentales et des capacités des ad-
ministrations chargées de l’urba-
nisme et de la construction.
Six types d’opérations sont 
identifiés dans ce code sur l’ur-
banisme, entre autres, le lotis-
sement qui est une opération 
visant la division d’un terrain nu 

à plus de deux lots viabilisés ; la 
construction urbaine consistant à 
réorganiser et équiper une partie 
aménagée ou non au tissu urbain.
Il s’agit aussi de la rénovation ur-
baine: une opération relative à la 
modernisation et au remodelage 
des quartiers anciens caracté-
risés par un habitat vétuste, dé-
pourvu de confort hygiénique ; 
de la restauration immobilière, 
un travail visant à sauvegarder et 
mettre en valeur les immeubles 
défectueux.
Par la même occasion, les 
soixante-neuf sénateurs présents 
ont adopté l’accord-cadre entre 
la République du Congo et le 
Saint-Siège. Le texte définit les 
principes et les règles régissant 
les relations et les modalités de 
collaboration entre les deux par-
ties.
Constitué de dix-huit articles, cet 
accord-cadre vise l’instauration 
d’un mécanisme de régulation et 

de suivi des actions de l’Eglise ca-
tholique, en faveur de la société 
congolaise.
A travers ce texte, le Congo s’est 
engagé, entre autres, à protéger, 
assister et appuyer l’Eglise ca-
tholique dans l’accomplissement 
dans ses missions traditionnelles 
; à assurer l’inviolabilité des lieux 
de culte, des églises, des cha-
pelles, des cimetières et leurs an-
nexes, en particulier les archives, 
les presbytères, les couvents et 
les archives ecclésiastiques.
La République du Congo s’est 
aussi, dans le cadre de cet ac-
cord-cadre, engagée à reconnaître 
et garantir à l’Eglise catholique 
le libre exercice de sa mission 
apostolique, en ce qui concerne le 
culte, la gestion des fidèles ainsi 
que l’enseignement.
La séance plénière a été patronnée 
par le président de cette chambre 
parlementaire, Pierre Ngolo.

Firmin Oyé

PARLEMENT 

Le Sénat approuve le projet  
de loi portant code de l’urbanisme 
et de la construction 
Le texte a été entériné à l’unanimité par la chambre haute du parlement, le 12 novembre, et vise 
l’amélioration du cadre juridique en vue de moderniser le secteur.  

 Le bureau du Sénat lors de la plénière/ Adiac 
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Vieux de 73 ans, l’établissement public d’enseignement général est devenu l’ombre de lui-même.  

Créée en 1945, l’école primaire 

Kintelé fleuve, située derrière 

la station Total, en diagonale du 

Centre international de confé-

rence de Kintelé, est entrée 

en activité en décembre 1946, 

devenant ainsi le vétéran des 

structures scolaires du district 

d’Ignié, dans le département 

du Pool. Elle compte, en effet, 

sept bâtiments dont quatre 

scolaires et trois logements du 

personnel. Aujourd’hui, seuls 

deux bâtiments scolaires sont 

en bon état, grâce à l’interven-

tion de la société de téléphonie 

mobile, Airtel Congo, qui les 

a réhabilités. Quant aux deux 

autres, la pilule semble diffi-

cile à avaler au regard de l’état 

impitoyable dans lequel ils se 

trouvent. Ce qui n’empêche 

pas les élèves d’y fréquenter.

Partageant les limites avec des 

habitations des particuliers et 

la station Total, cet établisse-

ment n’a pas aussi de mur de 

clôture. « Cette école manque 
beaucoup de choses. Depuis 
sa création, elle n’a pas un 

bloc administratif. L’école 
abrite un forage d’eau, œuvre 
de la coopération Congo-Nor-
vège. Les trois logements du 
personnel sont toujours en 

mauvais état », s’est plaint le 

directeur de l’école, lors d’une 

visite officielle de l’Unicef et 

des cadres du ministère de 

l’Enseignement primaire, se-

condaire et de l’alphabétisa-

tion, à l’occasion de la Journée 

mondiale de lavage des mains.

Disposant de dix-huit agents 

dont sept administratifs, onze 

actifs et quatre bénévoles, 

l’école primaire Kintelé fleuve 

compte plus de six cent qua-

rante-quatre élèves soit trois 

cent quinze garçons et deux 

cent vingt-neuf filles. « Cette 
école est chanceuse d’abri-
ter un tel événement pour 
que vous touchez du doigt 
ses problèmes réels. Tout 
en reconnaissant que notre 
pays traverse des moments 
difficiles de son économie, 
la priorité serait accordée 

à l’éducation », a souhaité le 

directeur de cet établissement 

public, Basile Olola, se félici-

tant de l’apport du ministère 

de tutelle sans lequel on ne 

parlerait plus de cette école.

En dépit de ses difficultés, 

l’école primaire Kintelé fleuve 

bénéficie du programme de 

cantines scolaires mis en 

œuvre par le gouvernement 

et ses partenaires, à savoir 

l’Unicef et le Programme ali-

mentaire mondial. Une poli-

tique qui incite les élèves à la 

régularité et aux bons résul-

tats scolaires, à en croire les 

responsables de l’école. Ils es-

pèrent que la flamme allumée 

cette année, notamment l’or-

ganisation de la Journée mon-

diale de lavage des mains, le 

lancement du projet « Averda 

va à l’école » ainsi que les deux 

visites effectuées par la prési-

dente du conseil municipal, dé-

putée-maire de Kintélé, Stel-

la Mensah Sassou-N’Guesso, 

inspireront une ère nouvelle à 

cette école.  

Les Dépêches de Brazzaville

EDUCATION

L’école Kintelé fleuve, le vétéran  
de la sous-préfecture d’Ignié

 Le bâtiment réhabilité par Airtel /Adiac 

Les jeunes vulnérables des villes de Brazzaville et Pointe-
Noire, retenus à l’issue de la sélection des candidatures 
collectionnées en juin et juillet derniers, bénéficieront d’une 
formation professionnelle, d’entrepreneuriat et d’insertion 
professionnelle dans les différents établissements publics 
et privés.  

L’annonce a été faite le 12 no-

vembre par le coordonnateur 

du Projet de développement 

des compétences pour l’em-

ployabilité (PDCE), Auxence 

Léonard Okombi, lors de la 

signature de contrat avec les 

prestataires de formation des 

établissements publics et pri-

vés à Brazzaville.

L’accord entre les deux par-

ties exige des prestataires de 

développer les compétences 

des jeunes vulnérables dans 

les métiers de leurs choix, de 

négocier et trouver pour eux 

des postes de stages dans les 

entreprises ou dans les ate-

liers et développer, à leur 

profit, les compétences de vie 

courante.

Le PDCE, quant à lui, s’en-

gage à payer aux prestataires 

à raison de 10% du montant 

du contrat à la signature et à 

chaque début de trimestre, 

conformément aux modali-

tés prévues dans le contrat. 

Il s’engage aussi à mettre à la 

disposition des prestataires le 

nombre exact d’apprenants 

prévus dans le contrat.

Les prestataires sont au 

nombre de dix-huit dont dix 

des établissements publics et 

huit des structures privées. Ils 

donneront la formation dans 

les lycées et les centres d’édu-

cation, de formation et d’ap-

prentissage publics et privés 

ainsi que dans les instituts.   

Ces jeunes âgés de 17 à 30 

ans bénéficieront des modules 

de formation pour une courte 

durée. Ces modules ont été 

rédigés selon l’approche par 

compétence et exigent une 

pratique de classe axée sur 

les situations d’apprentissage 

et non sur les contenus no-

tionnels. Ils ont été enrôlés en 

juin et juillet derniers à Braz-

zaville et Pointe-Noire, lors 

de l’opération de collecte de 

candidatures  ayant conduit à 

l’enrôlement de 21 272 jeunes, 

parmi lesquels 18 412 ont été 

éligibles.

Seulement quatre mille cinq 

cents jeunes sont retenus sur 

la base d’un tirage aléatoire. 

Ils bénéficieront du projet et 

à terme des stratégies d’inser-

tion professionnelle prévue.  

 Le coordonnateur du PDCE, 

Auxence Léonard Okombi, a 

indiqué que près de quatorze 

mille jeunes répondant aux 

critères de sélection ne pour-

ront pas bénéficier des forma-

tions. Toutefois, plus de trois 

mille candidats désireux de se 

faire former sont inéligibles 

aux critères du projet. « Ces 
statistiques qui ne concernent 
que Brazzaville et Pointe-Noire 
interpellent les décideurs po-
litiques car le besoin de for-
mation qualifiante dans notre 
pays est réel et pressant. D’où 
la nécessité d’envisager un 
nouveau projet de formation 
qualifiante à l’échelle natio-

nale », a-t-il indiqué.

Notons que la signature de 

l’accord de contrat s’est dé-

roulée en présence du direc-

teur de cabinet du ministre 

de l’Enseignement technique, 

Jean Gakosso, et de la direc-

trice sectorielle de l’Unité édu-

cation de la Banque mondiale 

pour l’Afrique de l’Ouest et du 

centre, Meskerem Mulatu.
 Lydie Gisèle Oko

ENTREPRENEURIAT 

Deux mille jeunes seront formés aux petits métiers 

« Nous avons simplement fait le point. Nous nous sommes félicités 
de la production du dernier-né de la famille de Total Congo, le 
gisement Moho Nord qui produit mieux que prévu. Notre produc-

tion accroît. C’est une bonne nouvelle », a déclaré Patrick Pouyanné.

Et d’ajouter : « Nous avons plusieurs projets et souhaitons pour-
suivre l’exploration au Congo avec des projets d’exploration à la 
fois off-shore et on-shore. Nous regardons plusieurs permis cou-

rant 2019 ».

Le Pdg de Total a, en outre, informé le chef de l’Etat congolais de la 

célébration, en 2019, du cinquantième anniversaire de cette compagnie 

française au Congo. Premier produit d’exportation du pays, le pétrole 

joue un rôle proéminent dans l’économie nationale.

Le gisement Moho Nord fait partie du permis Moho Bilondo et produit 

actuellement quelque  deux cent mille barils par jour, selon la société 

Total qui tablait au départ sur une production en phase de pic de cent 

quarante mille barils.

Total est l’opérateur principal de ce champ pétrolier situé en mer pro-

fonde et dont la mise en production a nécessité l’usage des technolo-

gies de pointe.        
La Rédaction 

HYDROCARBURES 

Total engagée  
à poursuivre ses 
activités au Congo
En séjour de travail en France, le président Denis Sassou N’Guesso 

s’est entretenu, le 13 novembre à Paris, avec le président directeur 

général (Pdg) du groupe Total, Patrick Pouyanné, qui a exprimé la 

volonté de sa société de poursuivre l’exploitation pétrolière en 

République du Congo.  

Patrick Pouyanné
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MM. Théodore Okoko, Mathieu 
Ossalé Keke, Stanislas Okassou, 
Narcisse Ondoli et les enfants 
Mbongo ont le regret d’annoncer 
aux parents, amis et connaissances 
du village Itagneré, à Makoua, le 
décès de leur enfant, sœur et mère 
Alphonsine Mouanobia (Obelo) 
survenu le 5 novembre 2018 au 
CHU-B des suites d’une maladie. 
La veillée mortuaire se tient à la rue 
Lebango n°23 à Nkombo, non loin 
du CNRTV. La date et le programme 
des obsèques seront communiqués 
ultérieurement.

Le commandant Kissambou Moukala 
Franck Eric des Forces armées congo-
laises et famille, Jean Baptiste Nkanza 
et famille ainsi que la belle famille ont la 
profonde douleur d’annoncer aux 
parents, amis et connaissances le 
décès de leur épouse, belle fille et fille  
Félicité Mireille Nkanza Nzenza, 
enseignante chercheure au départe-
ment de Sociologie (Université Marien-
Ngouabi) survenu le 5 novembre 2018 à 
Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au n°55 de 
la rue Matensama, quartier Kingouari. 
(Référence : arrêt de bus Jadot en allant 
à Kinsoundi).
L’enterrement aura lieu le vendredi 16 
novembre  au cimetière privé Ma 
Campagne.

Une Banque recherche un Directeur des Engage-
ments.
Sous la responsabilité du Directeur Général, le 
Directeur des Engagements aura pour missions:
.Proposer, concevoir et mettre en œuvre la politique 
de Gestion des Risques au sein de la banque ;
.Garantir la Fiabilité des données de Crédit des 
processus et Système d’Information ;
.Assurer le management et la responsabilité des 
équipes  de la direction. 

MISSIONS PRINCIPALES
.Proposer à la Direction Générale une politique de 
gestion des engagements et des risques ;
.Evaluer et assurer la qualité du portefeuille de 
crédits conformément à la politique de gestion des 
engagements et risques validée par la Direction 
Générale ;
.Présider selon les délégations internes, les comités 
de crédit;
.Organiser le comité de déclassement ;
.Contrôler le respect des Normes règlementaires ;
.Contrôler le respect des limites internes définies 
par la banque ;
.Sensibiliser les entités de la banque aux enjeux et 
aux meilleures pratiques de la gestion des risques ;
.Proposer des plans d’action et des règles de 
conduite contribuant à un environnement interne 
cohérent et favorable à la gestion des risques ;  
.Assurer une veille opérationnelle et réglementaire ;
.Assurer les formations sur la politique des Risques 
au sein de la banque;
.Etre garant de la mise à jour et l’exactitude des 
données de crédit disponibles dans les différents  
Système d’information ; 
.Etre garant du respect de la production des rap-

ports  périodiques ;
.Etre garant de la disponibilité et de la fiabilité des 
informations sur les différents Engagements de  la 
banque ;
.Emettre un avis critique sur chaque dossier de 
crédits présenté aux instances de décisions ;
.Coordonner la mise en application des règlementa-
tions en matière des évolutions induites par Bâle II 
et les normes internes ;
.Organiser, coordonner, former et animer son 
équipe;
.Assurer le contrôle de premier niveau ;
.Assurer un reporting de ses activités

COMPETENCES ATTENDUES
Profil requis : Diplôme BAC+5 en finance ou 
domaine similaire
Nombre d’années d’expériences : au moins 5 ans 
dans un poste similaire ou un cabinet international 
Savoir 
.Connaître les techniques d’analyse mathématique, 
financière, de la comptabilité bancaire et les outils 
statistiques
.Connaître le cadre légal et réglementaire
.Connaître les métiers, produits et services ban-
caires 
.Maîtriser les Systèmes d’information de gestion 
des risques
.Maitriser la gestion des risques
.Disposer d’une connaissance approfondie et 
capitalisée des outils et méthodes de son domaine 
d’intervention
.Maîtriser les techniques de gestion et d’organisa-
tion de la Banque
.Avoir une vision stratégique 
Savoir-faire 

.Savoir utiliser des modèles mathématiques 

.Maîtriser le calcul des indicateurs de risque

.Avoir un esprit d’analyse et de synthèse

.Maîtriser les risques de contrepartie, crédit, 
marché, opérationnel
.Encadrer et animer une équipe 
.Encourager les discussions constructives sur 
différents points de vue, en mettant l’accent sur les 
objectifs stratégiques, la vision ou les valeurs de 
l’organisation.
.Utiliser les solutions existantes de façon novatrice 
pour résoudre les problèmes.

Savoir-être 
.Etre rigoureux  et organisé
.Etre indépendant, intègre et impartial
.Faire preuve de capacités relationnelles et de 
communication 
.Avoir le leadership
.Être orienté résultats  
.Faire preuve de capacités relationnelles et de 
communication
.Conserver un bon jugement et la capacité de 
prendre des décisions éclairées

Dossier de candidature :
.Lettre de motivation ;
.Cv ;
.Diplômes.
Soumettez-nous votre dossier de candidature à 
l’adresse suivante : recrutementpotentiel@gmail.
com
La date limite de dépôt des candidatures est fixée 
au 24 Novembre 2018.
N.B : Seuls les candidats sélectionnés seront 
contactés pour un entretien.

APPEL À CANDIDATURE

Me Jacques Okoko, familles et 
alliés,Mme Colette Okombi, 
famille et alliés, remercient: 
son Excellence monsieur le 
président de République  et 
madame la Première dame, 
mesdames et messieurs les 
membres du gouvernement, 
mesdames et messieurs les 
autorités du corps judiciaire,
mesdames et messieurs les 
membres du conseil de 
l’Ordre national des avocats 
du Congo et les membres des 
barreaux de Brazzaville et de 
Pointe-Noire, son Éminence 
monsieur l’Archevêque de 
Brazzaville, mesdames et 
messieurs les religieuses et religieux en leurs grades et qualités, les amis et 
connaissances, pour l’assistance multiforme, la sagesse des paroles, la force 
des actes et la beauté des gestes. Ils annoncent la célébration de la messe 
consacrée au 40e jour suivant le décès de leur fils, père, frère, oncle, grand-
père, Me Armand Robert Okoko, survenu le 6 octobre 2018 à Rennes, en 
France, ce dimanche 18 novembre 2018 à 10h en la Basilique Sainte-Anne de 
Brazzaville.

Le directeur de l’Administration et des ressources  
humaines a la profonde douleur d’informer l’ensemble 
du personnel de la présidence de la République du décès 
de M. Fernand Kouarata en service au cabinet du chef de 
l’Etat, survenu le 4 novembre 2018 au Centre hospitalier 
universitaire de Brazzaville. La veillée mortuaire se tient 
au n°299 de la rue Ngabé, à Ouenzé (arrêt 753). La date 
de l’inhumation sera communiquée ultérieurement. Le 
directeur de l’Administration et des ressources  
humaines présente ses condoléances les plus attristées 
à la famille éplorée.

REMERCIEMENTS

NÉCROLOGIE
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En rapport avec la journée célébrée 
le 14 novembre de chaque année, 
l’association a initié récemment des 
activités visant à lutter contre la 
pandémie devenue un problème de 
santé publique.  

La campagne de sensibilisation et 
de dépistage gratuit du diabète, 
débutée le 10 novembre, se pour-
suivra jusqu’à la fin du mois, au 
siège d’Aoqi, situé au quartier Ba-
tignolles. Ainsi, plusieurs questions 
liées à cette maladie, la prévention 
et le traitement naturel seront 
abordées par les organisateurs.
En effet, selon les initiateurs, le dia-
bète peut être guéri ou mis en ré-
mission totalement si les personnes 
malades pratiquent souvent l’exer-
cice physique, évitent le stress 
quotidien ou mangent des aliments 
sains. « Le dépistage est gratuit 
pour toutes les personnes qui 
souhaitent connaître leur état 
sanitaire. Nous invitons ainsi 

les citoyens de se joindre à nous 
afin d’éradiquer cette maladie 
qui prend de l’ampleur. Nous 
organisons aussi les séances des 
questions réponses. Il est impor-
tant de connaître son statut dans 
la mesure où il existe des diabé-

tiques, des pré diabétiques et les 

personnes à risque », a précisé 
Garcia Lepers.
Notons que la Journée mondiale du 
diabète est le symbole d’une mo-
bilisation collective. L’édition 2018 
est placée sur le thème « La famille 
et le diabète ». L’objectif de cette 
journée créée en 1991 est de mieux 
faire connaître le diabète, sa prise 
en charge et surtout les moyens de 
le prévenir.
D’après des statistiques, actuelle-
ment environ quatre cents millions 
de personnes sont diabétiques 
dans le monde. Il s’agit d’une vé-
ritable pandémie et d’un enjeu de 
santé publique majeur. Ainsi, infor-
mation, prévention, prise en charge 
et accompagnement des patients 
sont des aspects essentiels pour 
faire reculer la maladie.
« Dans le monde, une personne 
sur deux est atteinte de diabète 
sans le savoir. Professionnels de 
santé et grand public doivent 

prendre conscience de l’impor-
tance de la prévention pour 
identifier les risques au plus tôt, 
pour les prévenir et les maîtri-

ser », souligne une récente étude.

Parfait Wilfried Douniama

JOURNÉE MONDIALE DU DIABÈTE

L’ONG Aoqi lance une 
campagne de sensibilisation 
et de dépistage gratuit

Lancement de la campagne de sensibilisation, le 10 novembre/Adiac

L’action de communication 
portée sur les cas d’individus 
qu’aucun Etat ne considère 
comme leurs ressortissants a été 
menée, du 12 au 14 novembre 
dans la localité, par une 
délégation mandatée par le Haut 
commissariat des Nations unies 
pour les réfugiés (HCR).    

La campagne a été marquée 
dans la sous-préfecture de Gam-
boma par un carnaval populaire 
qui a sillonné les artères princi-
pales, couplé à la distribution des 
prospectus. Pendant plusieurs 
heures, la délégation du HCR, 
accompagnée des motocyclistes 
et encadrée par les délégués des 
différents services de l’Etat, a in-
terpellé les consciences des habi-
tants du district sur l’importance 
de l’acte naissance et la lutte 
contre l’apatridie.
En moyenne, près de deux mille 
prospectus et des dizaines de tee-

shirts imprimés des messages ont 
été distribués afin d’impacter les 
natifs et même des gens de pas-
sage dans la localité de cette ac-
tion d’envergure. L’activité a été 
accompagnée par une sensibili-
sation de proximité des élèves et 
enseignants dans les écoles, des 
sages-femmes, des filles-mères  
et des vendeuses au marché de 
Gamboma à la lutte contre l’apa-
tridie.
« L’an passé, j’ai eu deux élèves 
en classe de CM2 qui n’ont pas 
pu présenter leur certificat 
d’études primaires élémen-
taires à cause du manque 

d’acte de naissance », a indiqué 
Christine Andzouana, directrice 
de l’école primaire 1er-mai à 
Gamboma. À la veille, la déléga-
tion du HCR s’était servie de la 
radio et de Télé Nkéni, deux mé-
dias communautaires, pour pré-
senter des émissions en direct et 
des tribunes en français et lingala 

(langue nationale) ainsi qu’en 
gangoulou (dialecte locale) pour 
relever l’importance d’un acte de 
naissance et inculquer la notion 
d’apatride dans la conscience de 
la communauté locale.
Dans l’euphorie de cette action 
de communication, les natifs de 
Gamboma ont pris d’assaut les 
rues et avenues pour saluer l’ini-
tiative du HCR, une organisation 
onusienne qui a mandat de lutter 
contre le phénomène de l’apatri-
die.
Pour prévenir les cas d’apatridie, 
le gouvernement a consigné, dans 
le décret 2017-404 du 10 octobre 
2017, une attribution nouvelle : 
le recensement à vocation d’état 
civil. Seul ce recensement pour-
rait amener le gouvernement à 
se rendre compte de l’ampleur 
ou non de ce phénomène.  Le re-
censement à vocation d’état civil 
est le seul moyen efficace pour 
endiguer l’apatridie car il est du 
devoir de l’Etat de s’assurer que 
tout individu rattaché à lui a une 
nationalité.
Signalons que la communauté ur-
baine de Gamboma est composée 
de huit quartiers et compte vingt 
six mille cent quatre- vingt-neuf 
habitants. Des cas d’apatridie y 
ont été signalés. Par ailleurs, ce 
district compte cent soixante-
neuf villages repartis sur dix axes.

F.I.

Un carnaval pour lutter contre 
l’apatridie

La mission mandatée par 
l’agence pays du Haut 
commissariat des Nations 
unies pour les réfugiés (HCR) 
a sensibilisé, du 11 au 12 
novembre, la communauté 
des autochtones du district  à 
la nécessité d’obtenir un acte 
de naissance pour les 
enfants.  

Le message relayé par la mis-
sion aux communautés autoch-
tones consiste à leur expliquer 
les méfaits du manque d’un 
acte de naissance, les proces-
sus d’obtention et les avantages 
qu’offre cette pièce d’état-civil.
La communication mandatée 
par l’agence pays du HCR se ré-
sume par des courts messages 
du genre : « Un enfant, un acte 
de naissance », « Un acte de 
naissance égale à une nationa-
lité », « Attention, l’apatridie 
nous guette », « Déclarer les 
naissances, c’est protéger ses 
enfants », « Un apatride est in-
connu » et autres.
Sur les cent soixante neuf vil-
lages que compte le district 
de Gamboma, les autochtones 
sont repartis dans plusieurs 
dizaines de villages situés sur 
quatre axes, notamment Gam-
boma-Brazzaville (Gobana, Os-
sio, Ognabwa, Nkan), Gambo-
ma-Abala (Mbin-Poh, Ollouo) 
et Gamboma-Ollombo (Bénè, 
Mbouemo, Egnama).

« Plusieurs délégations 
viennent pour nous parler 
de l’importance de l’acte de 
naissance. Mais nous sommes 
déçus parce qu’après avoir 
recueilli et fourni toutes les 
données possibles, les actes 
de naissance ne nous par-
viennent pas. Il y a plusieurs 
centaines d’autochtones qui 
vivent encore dans les vil-
lages éloignés et très isolés, 
pour ceux-là, l’obtention d’un 
acte de naissance relève du 

miracle », a expliqué Honoré 
Nguié, chef de quartier Bénè.
Pour ces autochtones, peu 
émancipés, le manque d’acte 
de naissance découle pour cer-
tains de l’éloignement de leurs 
villages. Par contre, les services 
de la mairie de Gamboma af-
firment que les autochtones 
pratiquent encore des accou-
chements à domicile dans leurs 
campements et ne se rendent 
pas à l’hôpital pour obtenir une 
déclaration de naissance.
Outre l’éloignement et l’éparpil-
lement de ces villages, la com-
munauté urbaine de Gamboma 
ne compte que deux principaux 
centres d’état-civil. Les onze 
centres d’état civils secondaires 
qui existaient dans le passé sont 
quasiment inexistants pour rap-
procher l’administration des ad-
ministrés.
À Gamboma-centre, les ser-
vices de la communauté ur-
baine confirment que dans le 

cadre du recensement à voca-
tion d’état civil, il y a plusieurs 
jeunes bantous qui n’ont pas 
encore d’actes de naissance. 
En rapport avec les différents 
quartiers, on note respective-
ment à Mbambié (642), Agnié 
(485), Komo (342), Nkéni 
(670),  Mpaire I (725), Louara 
(483) et Mpaire II (920).
A en croire les interventions 
des autochtones Maurice 
Okana, Jacques Akouala et 
Jacques Alouaba, le processus 
d’obtention des déclarations 
de naissance, réquisitions, ju-
gements, renouvellement des 
stocks de registres ainsi que le 
processus de leur conservation 
reste encore compliqué et lourd 
dans les circuits administratifs 
congolais.  
« Nous, les pères de famille, et 
nos épouses âgés avant aus-
si besoin des actes de nais-
sance pour avoir le travail et 
envoyer nos enfants à l’école 
car ils doivent confirmer leur 
citoyenneté. Que l’Etat pense 

à nous aussi… », a plaidé 
Jacques Alouaba.
Notons que Bénè, huitième 
quartier du district de Gambo-
ma, compte actuellement plus 
de cinq cent deux habitants au-
tochtones représentant quatre 
vingt-sept ménages et soixante-
trois d’entre eux n’ont pas 
d’actes de naissance.

Fortuné Ibara

GAMBOMA

Les peuples autochtones informés  
de l’importance de l’acte de naissance

Le départ du carnaval de lutte contre l’apatridie à Gamboma /Adiac

COMMUNIQUÉ
L’Ambassade des États-Unis d’Amérique près la République 
du Congo est heureuse d’annoncer que suite à l’appel à 
propositions lancé le 31 juillet 2018, relatif au Fonds de 
l’Ambassadeur d’Auto-Assistance, Exercice 2017-2018, les 
propositions de projets de sept Organisations Non-Gouver-
nementales (ONG), ont été sélectionnées.
 Il s’agit de :
1. Association Congolaise pour le Développement Agricole 
(AGRIDEV) ;
2. Centrale Coopérative Famille Agro-Pastorale
3. Association Idées Rêves pour la Sangha ;
4. Centrale Coopérative Famille Agro-Pastorale Coopéra-
tive Agro-Pastorale de Mandzele ;
5. Coopérative des Jeunes Sourds ;
6. Institut de Jeunes Sourds de Brazzaville ; et 
7. Mission Universelle des Chrétiens-Unis (MUCU).

L’Ambassade des États-Unis d’Amérique
Présente ses vives félicitations aux heureux récipiendaires.
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Une partie du lot de matériels est 
destinée à équiper la future 
poste multi-services de 
Mossaka, dans le département 
de la Cuvette, notamment des 
ordinateurs, imprimantes, 
alimentations sans interruption 
et tableaux.  

Les matériels informatiques ont 
été réceptionnés, le 12 novembre 
à Brazzaville, par le ministre des 
Postes, des télécommunications 
et de l’économie numérique, 
Léon Juste Ibombo. Ce geste, 
d’après l’ambassadeur de Chine 
au Congo, Ma Fulin, s’inscrit dans 
le cadre de la coopération entre 
les deux Etats et du soutien au 
projet d’installation des centres 
multimédias à l’intérieur du 
Congo.
Après les agences de Brazzaville, 
des villes de Ngo, Madingou, 
Abala, Makoua et Mouyondzi, 
le bureau de poste de Mossaka 
sera doté d’un nouveau point de 
services, où les particuliers pour-
ront passer des commandes, l’ex-
pédition de lettres, le dépôt des 
envois postaux (lettres et colis) 
; le retrait de lettres recomman-
dées et colis. L’ouverture de cette 
agence est aussi essentielle pour 
faciliter le développement de 
nouveaux métiers ; les jeunes de 

Mossaka pourront avoir accès fa-
cile à l’internet.
« Il s’agit d’un soutien habi-
tuel que la Chine apporte au 
Congo. Nous répondons tout de 
suite à une demande formulée 
par le ministre des Postes, des 
télécommunications et de l’éco-
nomie numérique. Ces équipe-
ments viennent de notre stoc-
kage surplace, ils sont estimés 
à quelque dix-sept millions de 

francs CFA », a indiqué le diplo-
mate chinois avant de renouveler 
le soutien de son pays en faveur 
du secteur numérique congolais.
Les pays projettent, en effet, de 

poursuivre la troisième phase du 
projet de couverture nationale en 
télécommunication à travers le 
financement de la Banque d’im-
port-export de Chine puis de l’ap-
pui technique du géant chinois de 
la technologie, Huawei technolo-
gies. « Je formule le vœu de voir 
plusieurs entreprises chinoises 
encore, spécialisées dans le sec-
teur du digital, s’implanter au 
Congo pour nous accompagner 
dans le processus de diversifi-

cation économique », a plaidé le 
ministre Léon Juste Ibombo.     

Fiacre Kombo

COOPÉRATION

L’ambassade de Chine fait un don  
du matériel informatique au Congo 

Léon Juste Ibombo recevant un échantillon des mains de Ma Fulin

Réunis les 10 et 11 novembre à 
Brazzaville, les architectes des 
pays membres de l’Afrique 
centrale ont mis en place un 
organe jugé nécessaire et 
impérieux pour sauvegarder le 
rôle et la place du professionnel 
du bâtiment et du cadre bâti au 
sein du continent.  

La première réunion de la Région 
centre de l’Union des architectes 
d’Afrique (UAA) a regroupé les 
représentants du Burundi, de la 
République centrafricaine, du 
Cameroun, de la République dé-
mocratique du Congo, du Gabon, 
de la Guinée équatoriale, de Sao 
Tomé-et-Principe, du Tchad et du 
Congo, pays hôte. Il s’agit d’une 
recommandation de l’Union in-
ternationale des architectes et 
l’UAA invitant l’ensemble des 
architectes du monde à prendre 

toutes les précautions possibles 
pour faire face aux nouveaux 
enjeux technologiques, écono-
miques et environnementaux.
 

Le président de l’Ordre des ar-
chitectes du Congo, Antoine Beli 
Bokolojoué, a évoqué, dans son 
mot de bienvenue, l’impérieuse 
obligation de se mettre en évi-
dence en commençant nécessai-
rement par la mise en place des 
organes de travail. Tout ceci, face 
aux exigences nouvelles qu’im-
posent la modernité, la qualité 
architecturale, le développement 
de la technique ainsi que les 
contraintes environnementales et 
de l’aménagement urbain.
Le vice-président de l’UAA Ré-
gion centre, Donatien Kasseyet 
Kalume, a rappelé la nécessité 
de mettre en place des organes 
de travail afin de pouvoir relever 
les défis auxquels les architectes 
doivent faire face. « Ensemble, 
œuvrons pour la reconnais-
sance nationale de notre pro-

fession, en exigeant la création 
des ordres professionnels par 
nos pays respectifs. Ainsi, le 
respect des architectes étran-
gers ne peut être exigé que si 
nos pays respectent les archi-
tectes locaux et nous mettent à 
notre place dans l’organisation 

du cadre bâti », a-t-il déclaré.
Le président de l’UAA, Lionel Vic-
tor Miguel, a, de son côté, rappe-
lé les objectifs de son institution, 
parmi lesquels la prévention du 
risque de disparition des archi-
tectes africains face aux divers 
spécialistes, au regard des avan-
cées sur la modernité et l’indus-
trialisation. « L’importance de la 
mise en place des organes de la 
Région centre est une nécessité 
impérieuse afin de sauvegar-
der le rôle et la place de l’archi-
tecte africain au sein du conti-

nent », a souligné l’Angolais.  
Présidant la cérémonie d’ouver-
ture, le ministre de la Construc-
tion, de l’urbanisme et de l’habi-
tat, Josué Rodrigue Ngouonimba, 
a rappelé que le Congo s’attelait 
depuis quelques années à la créa-
tion d’un cadre législatif en la 
matière. Il a cité, par exemple, 
le projet de loi portant code de 
l’urbanisme et de la construction 
adopté le 12 novembre par le 
parlement, qui répond, selon lui, 
aux objectifs de développement 
urbain durable. L’autre texte évo-
qué est l’avant-projet de loi por-
tant orientation de l’architecture 
au Congo et  celui portant sur le 
titre et l’exercice de la profession 
d’architecte. Ces trois lois per-
mettront au Congo de disposer, 
a-t-il dit, des outils d’amélioration 
et de modernisation du cadre bâti 
et de l’environnement.
« (…) Votre mission est de ren-
forcer vos capacités profession-
nelles et de trouver les formes 
d’approches de solutions archi-
tecturales qui tiennent compte 
des contraintes culturelles, his-
toriques, technologiques… Je 
suis persuadé que les objectifs 
visés à travers l’organisation 
de cette rencontre répondront 
aux préoccupations de nos 
pays respectifs ainsi qu’aux 
exigences de votre noble ins-

titution », a conclu l’architecte 
congolais, Josué Rodrigue Ngouo-
nimba.

Parfait Wilfried Douniama

Dans un message lu à 
l’occasion de l’événement 
célébré chaque 15 et 16 
novembre, la directrice 
générale de l’agence 
onusienne, Audrey Azouley, 
a demandé à la communauté 
internationale d’accorder 
plus d’attention à la 
philosophie qui aide à sortir 
de la tyrannie de l’instant et 
à envisager les enjeux qui se 
posent à l’humanité.  

Audrey Azouley a déclaré que 
la philosophie se nourrit du 
besoin qu’éprouve l’être hu-
main de comprendre le monde 
qui l’environne et de dégager 
des principes pour y guider 
son action. « C’est un besoin 
ancestral et toujours aussi ar-
dent : près de trois mille ans 
après l’émergence de cette dis-
cipline en Chine, au Moyen-
Orient et en Grèce antique, les 
questionnements que porte la 
philosophie n’ont rien perdu 
de leur pertinence et de leur 
universalité ; bien au contraire 

! », a-t-elle souligné.
Pour la directrice générale 
de l’Unesco, dans un monde 
de plus en plus complexe, 
où l’incertitude règne, où les 
évolutions sociétales et les 
révolutions technologiques 
brouillent les repères, où les 
défis sociaux et politiques 
à relever sont immenses, la 
philosophie demeure une res-
source très précieuse ; c’est 
à la fois un espace de retrait 
et de décélération et une lu-
mière susceptible d’ orienter 
le monde.
Cette science, a-t-elle pour-
suivi, aide, en effet, à sortir 
de la tyrannie de l’instant et 
à envisager les enjeux qui 

se posent à l’Homme avec le 
recul historique et à la hau-
teur intellectuelle néces-
saires. La directrice générale 
de l’Unesco a relevé le fait que 
la philosophie livre des clefs 
d’interprétation et synthétise, 
dans un langage accessible, 
des savoirs morcelés en d’in-
nombrables expertises : la 
biologie, la génétique, l’infor-
matique, les sciences cogni-
tives, le droit, l’économie, les 
sciences politiques…Derrière 
ces savoirs d’experts, elle par-
vient à percevoir les enjeux 
proprement humains, les en-
jeux de sens, de norme.
Audrey Azouley note que la 
philosophie aide aussi à réflé-
chir aux normes qui fondent la 
vie collective : elle se saisit des 
questions de justice, de paix, 
d’éthique, de morale. Ces 
questions sont d’une brûlante 
actualité alors que les pro-
grès réalisés dans le domaine 
de l’intelligence artificielle 
semblent redéfinir jusqu’aux 
frontières de l’humain.
Enfin, dans l’ensemble, a-t-
elle conclu, la philosophie 
implique une démarche, une 
attitude particulière : l’ouver-
ture au dialogue et à l’échange 
d’arguments, la disposition à 
accueillir ce qui paraît autre 
et différent, le courage intel-
lectuel d’interroger les stéréo-
types et de déconstruire les 
dogmatismes. Pour toutes ces 
raisons, la philosophie est une 
ressource indispensable au 
vivre ensemble et à toute so-
ciété libre et pluraliste ou qui 
aspire à l’être.

 Guillaume Ondzé

JOURNÉE MONDIALE DE LA PHILOSOPHIE

L’Unesco plaide  
pour une société libre  
et pluraliste

UNION DES ARCHITECTES D’AFRIQUE

Un conseil régional pour la zone centre

 Le présidium des travaux /Adiac 
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Les audiences du procès de 
l’ancien président ivoirien et de 
Charles Blé Goudé, ex-leader du 
Congrès panafricain des jeunes 
patriotes, se sont poursuivies le 
13 novembre, à la Cour pénale 
internationale (CPI), après avoir 
été suspendues le soir du jour 
même de leur reprise.  

Jugés tous les deux pour des faits 
relevant de crimes contre l’hu-
manité, concernant les violences 
postélectorales en Côte d’Ivoire 
en 2010-2011, Laurent Gbagbo 
et Charles Blé Goudé vont en-
core attendre d’être fixés sur leur 
sort puisqu’aucune décision de la 
chambre d’accusation n’est pré-
vue cette semaine.
Le 12 novembre, lors de la reprise 
du procès, les avocats de Laurent 
Gbagbo ont plaidé l’acquittement 
de leur client, soulignant que le 
procureur n’avait pas suffisam-
ment de preuves pour le pour-
suivre. C’est ce qu’a soutenu Me 
Emmanuel Altit, principal avocat 
de l’ancien président, selon le-
quel, toute l’accusation s’appuie 
sur des présupposés : « La ques-
tion est d’abord de savoir tout 
simplement si le procureur dis-
pose matériellement parlant de 
preuves. La réponse est non. Il 
n’y a pas de substance démons-
trative. On s’aperçoit, en effet, 
que son narratif est construit 
sur et uniquement sur des a 
priori. Des a priori qui n’ont 

qu’un lointain rapport avec 
la réalité. Ce narratif tel qu’il 
apparaît, est un narratif pré-
conçu, constitué avant toute 
enquête et c’est ce qui vous est 

présenté ». Il a ajouté devant la 
Cour : « Vous devez vérifier si 
ce qui vous est présenté a une 
valeur quelconque sur l’angle 
de la preuve. La question n’est 
donc pas d’examiner d’abord 
le caractère convaincant ou 
pas de ce sur quoi s’appuie le 
procureur. La question est de 
savoir si le dossier est vide ou 
pas. L’enjeu c’est la liberté d’un 
homme présumé innocent, un 
homme contre lequel il appa-
raît que rien de solide n’a pu 
être apporté par l’accusation ».

Insistant dans son plaidoyer, Me 
Emmanuel Altit a abondé en ces 

termes : « C’est le même procé-
dé intellectuel que le procureur 
a utilisé tout au long de sa ré-
ponse écrite et de son exposé 
oral. En laissant entendre de 
façon constante que l’absence 
de preuve directe de l’existence 
d’un soi-disant plan commun 
constituerait en fait la preuve 
de l’existence de ce plan com-
mun. Autrement dit, une ab-
sence de preuve est, pour lui, 
la preuve évidente d’un com-
plot. Les seuls ordres dont il 
est fait état dans le dossier sont 
des ordres normaux donnés 
par des gradés de l’armée et 
des gradés de police à leurs su-
bordonnés en vue de prévenir 
les attaques des groupes de re-
belles lourdement armés contre 
les institutions ou en vue de 

défendre la population ».
En clair, la démarche du procu-
reur serait « biaisée », selon la 
défense, parce qu’elle aborde les 
principaux incidents de la crise 
sans tenir compte de l’histoire 
du pays, marquée par de nom-
breuses menaces contre la sou-
veraineté de l’Etat. Par cela, elle 
faisait allusion au coup d’Etat 
manqué de 2002. « Le procureur 
met de côté le fait que des Forces 
de défense et de sécurité ont été 
tuées pendant la marche de dé-

cembre 2010. Pourquoi ? », s’est 
interrogée Me Jennifer Naouri, 
avocate de Laurent Gbagbo.
Les avocats de Laurent Gbagbo 
ont rappelé que durant la crise 
postélectorale en Côte d’Ivoire, 
les forces de sécurité faisaient 

face à des hommes lourdement 
armés, qui menaçaient plusieurs 
points stratégiques de la capitale. 
Ils se sont notamment appuyés 
sur les témoignages de Georges 
Guiai Bi Poin, chef du Centre de 
commandement des opérations 
de sécurité pendant la crise, ain-
si que ceux du général Philippe 
Mangou, chef d’état-major des 
armées. « La police et l’armée 
en 2010 et 2011 étaient sur 
la défensive. C’étaient les re-
belles qui attaquaient et pas le 

contraire », a expliqué Me Em-
manuel Altit. Dans ce contexte de 
crise, a-t-il poursuivi, on assistait 
à « des ordres normaux donnés 
par des gradés de la police et de 
la gendarmerie en vue de dé-

fendre les populations ».
La défense va donc tout cette se-
maine expliquer pourquoi elle de-
mande un abandon des charges, 
étant donné que l’enquête du 
procureur serait « incomplète » 

avec une « utilisation massive 

de ouï-dire ». En témoigne le 
mémoire que la défense a remis à 
la chambre d’accusation et qui vise 
à démontrer « que le procureur 
n’a prouvé l’existence d’aucun 
ordre de nature illégale ou cri-

minelle ». « Il sera démontré 
qu’à aucun moment, il ne peut 
faire état du moindre ordre 
qui aurait été émis par le pré-
sident Gbagbo pendant toute 

la crise », a poursuivi le texte.
Nestor N’Gampoula

PROCÈS LAURENT GBAGBO

La défense qualifie la démarche du procureur de biaisée

Laurent Gbagbo

Florence Parly et Ursula von der Leyen 
se sont retrouvées, le 12 novembre, 
dans la capitale malienne, pour 
discuter de l’application de l’accord de 
paix dans le pays et de la force 
anti-jihadiste du G5 Sahel.  

Ursula von der Leyen, dont le pays 
participe à la Mission de l’ONU au 
Mali (Minusma), a déclaré, à l’issue 
d’une rencontre avec le Premier mi-
nistre malien, Soumeylou Boubeye 
Maïga: « Il faut la coopération avec 
les différents groupes qui ont sous-
crit à cet accord de paix afin qu’on 
progresse. On a besoin d’avoir la 
connaissance et l’expérience des 
Maliens en ce qui concerne les 

conflits, qui sont non seulement 
des conflits avec des terroristes 
et la criminalité organisée mais 
aussi des conflits entre différents 
groupes ici dans ce pays ».

Depuis la signature en mai-juin 2015 
de l’accord de paix, les violences ji-
hadistes ont non seulement persisté 
mais elles se sont propagées du nord 
vers le centre et le sud du Mali, puis 
au Burkina Faso et au Niger voisins, 
se mêlant souvent à des conflits inter-
communautaires.
Arrivée dimanche soir à Bamako 
pour assister notamment à la prise 
de commandement par l’Allemagne 
de la Mission européenne de forma-
tion de l’armée malienne (EUTM), 

Ursula von der Leyen a été rejointe, 
le 12 novembre dans l’après-midi, par 
Florence Parly. « Nous souhaitions 
pouvoir nous retrouver au Sahel, 
où l’Allemagne est présente, sous 
des formes différentes de la France 

mais complémentaires », a décla-
ré la ministre française, peu avant 
son arrivée à Bamako, en référence 
notamment aux quatre mille cinq 
cents militaires de la force française 
Barkhane, qui traquent les jihadistes 
dans cette région. « Cette passa-
tion de commandement était une 

très bonne opportunité », a-t-elle 
souligné. Les deux ministres se sont 
entretenues ensuite avec le général 
mauritanien Hanena Ould Sidi, com-

mandant de la force conjointe du G5 
Sahel, organisation régionale regrou-
pant la Mauritanie, le Mali, le Burkina 
Faso, le Niger et le Tchad. « La com-
munauté internationale est extrê-
mement attentive à la reprise des 
opérations de la force conjointe 
: tout doit donc être fait pour que 
ces opérations puissent reprendre 

rapidement », a indiqué Florence 
Parly. Lancée en février 2013, dans 
la foulée de l’opération militaire à 
l’initiative de la France pour chasser 
les jihadistes qui contrôlaient le nord 
du Mali, l’EUTM, qui compte quelque 
six cents personnels, réunit des mili-
taires européens de vingt-cinq pays. 
Elle a pour objectif de remettre sur 
pied une armée malienne sous-en-
traînée et sous-équipée en apportant 
une expertise dans la préparation 
opérationnelle, le soutien logistique, 
le renseignement et la formation des 
unités combattantes sur le camp de 
Koulikoro (60 km au nord-est de Ba-
mako).

Trois civils tués dans 

une attaque suicide

De sources concordantes, au moins 
trois civils maliens ont été tués et 
quatre étrangers travaillant pour 
un sous-traitant de l’ONU spécialisé 
dans le déminage blessés, le 12 no-
vembre soir, dans un attentat suicide 
à Gao, dans le nord du Mali. « Vers 
20 h (GMT et locales), un véhicule 
4×4 piégé a fait irruption dans la 
cour d’une résidence au 8e quar-
tier de Gao sur la route Wabaria. 
L’explosion de la charge contenue 

dans le ledit véhicule a coûté la 
vie à trois civils, blessant deux 

autres, selon un bilan provisoire », 
a indiqué, dans un communiqué, 
le ministère de la Sécurité et de la 
protection civile. « La déflagration 
a également endommagé les habi-

tations avoisinantes », a ajouté le 
ministère, en assurant que les forces 
de défense et de sécurité, appuyées 
par les forces partenaires (inter-
nationales) sur le terrain, sont « à 
pied-d’oeuvre pour la gestion de 

ce malheureux incident ». « Deux 
Cambodgiens, un Sud-Africain et 
un Zimbabwéen travaillant pour 
une société sous-traitante de l’UN-
MAS (le service de déminage de 
l’ONU) ont été blessés lundi lors 

d’une attaque terroriste à Gao », a 
de son côté déclaré une source diplo-
matique occidentale au Mali.
L’attaque a été revendiquée par le 
Groupe de soutien à l’islam et aux 
musulmans (GSIM ou JNIM, selon 
l’acronyme arabe), principale alliance 
jihadiste du Sahel, liée à Al-Qaïda.
Le nord du Mali était tombé en mars-
avril 2012 sous la coupe de groupes 
djihadistes, en grande partie disper-
sés par une intervention militaire 
lancée en janvier 2013 à l’initiative 
de la France. Mais des zones entières 
échappent au contrôle des forces 
maliennes, françaises et de l’ONU, 
malgré la signature en mai-juin 2015 
d’un accord de paix censé isoler défi-
nitivement les djihadistes, dont l’ap-
plication accumule les retards.

 Josiane Mambou Loukoula 

et AFP

RECHERCHE DE PAIX AU MALI

Les ministres française et allemande des Armées à Bamako

La ministre française des Armées, Florence Parly (à droite) avec son homologue allemande, Ursula von der Leyen (à gauche) et son homologue 
malien, Tiéna Coulibaly, à Bamako le 1er août 2017. PHOTO / BRITTA PEDERSEN / DPA
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Reportage en photos de la conférence sur le Congo dans la Première Guerre mondiale le 12 novembre 2018 aux Invalides à Paris

L’ambassadeur du Congo à Paris, Rodolphe Adada, lors de son élocution d’introduction de la conférence aux Invalides (ADIAC/CD)
La conférence dans l’enceinte du Salon d’honneur du Musée de l’Armée, 

à l’Hôtel des Invalides (ADIAC/CD)

Les chefs d’Etat Denis Sassou N’Guesso et Faustin Archange Touadéra, la Première dame du Congo et les conférenciers (ADIAC/CD)

Derrière l’ambassadeur Henri Lopes et son épouse, Claudia Lemboumba Sassou N’Guesso, Yamina Benguigui 
et Edouard Ebouka-Babackas. Au 3e rang, Juste Désiré Mondélé et Edith Itoua (ADIAC/CD)

L’historien Eric Deroo (debout) en discussion avec le général de division Christian Baptiste, délégué national de l’Ordre de la Libération, 
et l’ancien ministre Charles Millon. Au deuxième plan, François Soudan, directeur de la rédaction de Jeune Afrique (ADIAC/CD)

De droite à gauche, Jean-Claude Gakosso, ministre congolais des Affaires étrangères; Mahamadou Ali Youssouf, ministre djiboutien des Affaires 
étrangères et de la coopération; Abdelkader Mesdoua, ambassadeur d’Algérie en France; et le général Alexandre D’Andoque de Sériège (ADIAC/CD)

Stephen Smith, écrivain et journaliste, Jean-Yves Ollivier, de la Fondation Brazzaville pour la Paix, le ministre  
des Affaires étrangères, Jean-Claude Gakosso (ADIAC/CD)
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Reportage en photos de la conférence sur le Congo dans la Première Guerre mondiale le 12 novembre 2018 aux Invalides à Paris

Une vue d’ensemble de l’assemblée (ADIAC/CD)
 Le général d’Andoque de Sériège accueille le ministre de la Défense Charles Richard Mondjo, 

avec Jean-Paul Pigasse, directeur des Dépêches de Brazzaville (ADIAC/CD)

A l’issue de la conférence, Léon Bemba a remis un ouvrage dédicacé aux présidents Denis 
Sassou N’Guesso et Faustin Archange Touadéra (ADIAC/CD) Après la conférence, des invités ont pu visiter le Musée de l’Armée, son dôme majestueux et le célèbre tombeau de Napoléon (ADIAC/CD)

Henri Lopes; Henri Ossebi, ambassadeur du Congo à l’Unesco; Raphaël Mokoko, ambassadeur du Congo en Belgique 
et Emile Gankama, directeur des rédactions des Dépêches de Brazzaville (Fredy Mizelet/ADIAC)

 Le ministre de la Défense, Charles Richard Mondjo, et Denis Gokana, conseiller spécial auprès du président 
de la République (ADIAC/Fredy Mizelet)

Lydie Pongault, conseiller du président de la République, chef du département 
de la Culture, des arts et du tourisme et Léon Memba, auteur du livre «Le 

Congo dans la Première Guerre mondiale» (ADIAC/CD)

Le ministre de la Défense, Charles Richard Mondjo, et Michel Roussin, ancien 
ministre français de la Coopération (ADIAC/CD)Charles Millon, Ange Pongault, Arcène Niamba et Valentin Oko (ADIAC/CD)
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A l’occasion de la commémoration de la fin de la Première 
Guerre mondiale (1914-1918), le 11 novembre 1918, les 
diplomates des pays ayant pris une part active dans cette 
tragédie, en poste au Congo, ont tenu une sorte de table ronde 
autour de celui de France, Bertrand Cochery, le 10 novembre, à 
l’Institut français du Congo (IFC).  

Autour de l’ambassadeur de 
France, se sont réunis ceux 
d’Allemagne, d’Italie, de Tur-
quie et des Etats-Unis. La ren-
contre, organisée par l’IFC et la 
mission de Défense de l’ambas-
sade de France, a été une évo-
cation historique sur le thème  
« 14-18 dans la mémoire col-
lective ».  En effet, il y a cent 
ans, les généraux allemands et 
alliés se réunissaient dans la 
clairière de Rethondes, en forêt 
de Compiègne, en France, pour 
entériner un cessez-le-feu. L’ar-
mistice de 1918 mettait ainsi fin 
à quatre années d’une tragédie 
qui fit près de vingt millions de 
morts, d’invalides et de mutilés.
Au programme de cette com-
mémoration, il y a eu une 
conférence animée par Yves 
Mesplou, professeur d’histoire 
au lycée Saint-Exupéry sur « La 
contribution de l’Afrique dans 
le premier conflit mondial » ; 
la projection du film «La force 
noire» d’Eric Deroo et Antoine 
Champeaux avec la voix de 
Jacques Perrin 2007, un docu-
mentaire de 30 mn ; le dialogue 
tenu par les ambassadeurs sur 
le thème « Aujourd’hui cent ans 
après, comment la Première 

Guerre mondiale est-elle per-
çue ainsi que ses conséquences 
dans votre opinion publique na-
tionale ? », enfin, la projection 
du film «La Grande Illusion»  de 
Jean Renoir, un film de 1937, 
d’une durée de 1h 57 mn.
Pour le diplomate français, 
l’enjeu de ce dialogue était de 
continuer à tirer des leçons mé-
morables à jamais et s’interro-
ger sur les causes et les consé-
quences d’un tel conflit.
« Il faut rester vigilant, parce 
que nous sommes dans une 
époque malheureusement 
où nous voyons resurgir 
des formes du nationa-
lisme. Nous avons, après la 
Seconde Guerre mondiale, 
construit l’Organisation des 
Nations unies ; l’Union euro-
péenne mais nous voyons au-
jourd’hui à quel point un en-
semble des facteurs menace 
cet équilibre tel qu’il résulte 
de la Seconde Guerre mon-
diale. C’est la raison pour 
laquelle il faut continuer à 
travailler et donner la parole 

aux historiens» , a-t-il déclaré.
 
Les traités de 1919 jugés

injustes pour certains

Pour l’ambassadeur d’Alle-
magne au Congo, Klaus Peter 

Schick, l’une des raisons de la 
Seconde Guerre mondiale est 
le Traité de Versailles. Selon lui, 
la France regarde cette com-
mémoration différemment par 
rapport à l’Allemagne, ce qui 
permet de surmonter ce conflit 
éternel entre ces deux pays. 
« Je me demande où étaient 
les diplomates au moment où 
la Première Guerre éclatait 
?... Ils auraient dû proposer 
des négociations pour éviter 

qu’il n’y ait pas la guerre », 
a-t-il estimé.
Un point de vue partagé par 
l’ambassadeur d’Italie, Andrea 
Mazella. « Je suis tout à fait 
d’accord avec Klaus Peter 
Schick, quand il dit que la 
politique qui précède l’éclate-
ment de la guerre avait créé 
tout un système d’alliance ; 
alliance pas forcement offen-
sive mais qui prévoyait un 
mécanisme de garantie réci-
proque. Pourquoi je dis ça, 
c’est tout simplement parce 
que l’Italie n’était pas prête 
à entrer en guerre, on était 
évidemment dans la triple 
alliance avec l’Allemagne et 
l’Autriche, une alliance qui 

datait de plus de trente ans », 
a-t-il rappelé.
Le diplomate italien a rappe-
lé que quand l’Autriche, après 
l’assassinat de Sarajevo, décide 
d’attaquer la Serbie, l’Italie n’est 
pas informée. Ayant opté pour 
la neutralité, elle est entrée en 
guerre avec une satisfaction 
très limitée. C’est une période 

difficile, qui a coûté très cher 
du point de vue politique mais 
aussi qui a enseigné la valeur 
de la démocratie, a-t-il signifié, 
ajoutant que cette guerre a été 
un fardeau de morts et de souf-
france pour le pays. A chaque 
attaque, il y avait des centaines 
de milliers de morts. « Celui 
qui connaît les Alpes italiens 
connaît le parcours de la 
Première Guerre mondiale. 
A chaque kilomètre on trou-
vait des tombes, on trouve 
des témoignages réels de cette 

souffrance », a révélé Andrea 
Mazella.
Enfin, pour le diplomate italien, 
l’autre frustration forte est la 
conclusion des négociations de 
paix auxquelles le représentant 
italien n’avait pas assisté. Cette 
frustration est aussi l’une des 
causes de la formation du na-
tionalisme en Italie. Car, dans 
un cadre où ceux qui avaient 
perdu n’avaient pas le droit de 
s’asseoir avec les vainqueurs, 
on ne pouvait qu’arriver à la Se-
conde Guerre mondiale, a-t-il 
conclu. L’ambassadeur de Tur-
quie, Can Incesu, a parlé de la 
genèse de son pays moderne 
dans des circonstances diffi-
ciles. La Turquie, a-t-il dit, se 
construit sur la base d’une Ré-
publique, le 29 octobre 1923. 
« Pour nous, c’est après la 
Première Guerre mondiale 
que la Turquie devient 
Etat-nation, avec une nou-
velle idéologie après avoir 

aboli l’empire Ottoman en 
1921 et le Califat le 3 mars 
1924… La Turquie ne par-
ticipe pas à la Seconde 
Guerre mondiale, elle est 

restée dans ses frontières », 
a fait savoir le diplomate turc.
En effet, l’empire Ottoman 
s’est vu déclarer la guerre 
par la Russie. Il s’est retrouvé 
sur plusieurs fronts avec de 
grandes batailles, obligé de 
signer l’armistice séparée le 
30 octobre 1918 à Mangrove, 
en Russie. Après, cet empire 
était occupé par quatre pays ; 
la France, la Grande-Bre-
tagne, l’Italie et la Grèce. L’ar-
mistice signée par l’empire 
Ottoman n’était pas la fin de 
la guerre car, il y a eu un de 
ses généraux qui a fait ses 
preuves dans les différentes 
guerres et a repris les choses 
en main pour la guerre de li-
bération jusqu’en septembre 
1922, date à laquelle la Grèce 
a été chassée.
L’ambassadeur des Etats-
Unis, Todd P. Haskell, pour le-
quel le pays a fait son premier 
engagement dans le continent 
européen, a reconnu que la 
Première Guerre mondiale 
a été une catastrophe pour 
l’Europe. Les troupes amé-
ricaines, a-t-il précisé, sont 
arrivées en France deux ans 
et demi après le début de la 
guerre.  

Bruno Okokana

CENTENAIRE DE L’ARMISTICE

Les ambassadeurs des pays impliqués échangent  
à Brazzaville
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UNE SOCIETE INTERNATIONALE RECRUTE DIFFERENTS PROFILS 

- PLUSIEURS AGENTS DE RECEVABILITE DOCUMENTAIRE 

Mission: Assurer la recevabilité, le traitement et le contrôle 

documentaire, saisir des données dans un système informatique 

dédié.

Formation: Niveau de Technicien Supérieur (Bac + 2) dans les 

secteurs du transport, logistique, transit, import-export, com-

merce international. Bon niveau d’anglais

Expérience :  Débutant(e)s accepté(e)s.

- 1 DIRECTEUR ADMINISTRATIF ET FINANCIER (DAF) 
SENIOR + FONCTIONS RH
+/- 10 ans d’expérience. Très bonne maîtrise de la législation 

congolaise. Bon niveau d’anglais

- 2 COMPATBLES
+/- 5 ans d’expérience en comptabilité générale. Bon en Excel et 

logiciel SAGE

- 1 ASSISTANTE DE DIRECTION
- 1 DIRECTEUR INFORMATIQUE SENIOR (ANGLAIS 
COURANT)
IT network administrator, gestion serveurs, réseaux LAN/WAN, 

télécom

Lieu de travail : Brazzaville et/ou Pointe-Noire.

Disponibilité: Immédiate.

CV et lettre de motivation à faire parvenir par email à l’adresse 

suivante : recrutements.cg.2018@gmail.com

DATE LIMITE DE CANDIDATURE : 30/11/2018

AVIS DE RECRUTEMENT

L’initiative dénommée « Lafiya Dole » sera 
dorénavant dirigée par le haut gradé qui a 
été nommé par l’armée nigériane, a-t-on 
appris.  

Le nouveau patron de la lutte antidjiha-
diste aura pour mission de combattre 
Boko Haram dans le nord-est du pays, 
dans la région du lac Tchad où les at-
taques contre des cibles militaires se 
sont intensifiées ces derniers mois. Il 
remplace à ce poste le général Abba Dik-
ko et devient le cinquième commandant 
en deux ans à diriger la lutte contre les 

insurgés islamistes sur le terrain.
D’après certains analystes de la situation 
au Nigeria, le général Abbah Dikko n’a 
duré que quatre mois sur le même poste 

et a été relevé de ses fonctions pour plu-
sieurs raisons, dont les neuf attaques 
récentes menées par des membres pré-
sumés de Boko Haram. Ces raids mortels 
visaient des bases militaires pour la plu-
part proches du lac Tchad, une zone dif-
ficilement contrôlable pour les hommes 
de l’opération « Lafiya Dole ».
De plus, l’on estime aussi que par la pro-
motion du général Benson Akinroluyo, 
le président Muhammadu Buhari, candi-
dat à l’élection présidentielle de février 
prochain, cherche à reprendre la main 
dans son combat contre Boko Haram, 

étant donné qu’il avait 
été élu en 2015 sur une 
promesse de vaincre la 
secte islamiste.
Notons que les armées 
des pays chevauchant 
le lac Tchad (Nigeria, 
Niger, Tchad, Came-
roun) s’étaient regrou-
pées dans une force ré-
gionale pour combattre 
Boko Haram depuis 
2015. Mais les attaques 
du groupe terroriste 
ont fait des milliers de 
morts au Nigeria, avant 

de se répandre au nord-
est du pays jusqu’au Niger, au Tchad et 
au Cameroun, créant une grave crise hu-
manitaire. 

Nestor N’Gampoula

L’ambition première du concepteur, Marien Fauney Ngombé, est de 
réunir, sur un même événement, différentes formes d’expressions 
artistiques en France et dans la diaspora.  

C’est en 2017 que l’idée, au départ 
nébuleuse, voit le jour à travers l’édi-
tion de la même année. En effet, 
les différents événements parisiens 
étaient jusque-là soit consacrés à 
la littérature, au cinéma, à la mu-
sique et autres disciplines, souvent 
de manière exclusive. L’ambition de 
décloisonner les arts et de faire que 
des publics différents se croisent 
pour rendre l’échange encore plus 
riche a été le leitmotiv de So’Art dès 
son entame. Les rencontres So’Art 
ont pris le parti de mettre en lumière 
l’expression artistique de l’Afrique et 
de sa diaspora ; de mettre en lumière 
aussi bien les artistes confirmés que 
les artistes de talent et de faible re-
nommée afin que chacun rencontre 
le plus large public possible. C’est de 
cet esprit que viennent les formules 
So’art « l’instant afroculturel » et 
aussi « la rencontre à la confluence 
des cultures » ; célébrer artistique-
ment l’Afrique qui s’ouvre au monde, 
précise  Marien Fauney Ngombé.
Désormais, la rencontre a évolué. 
Ainsi, d’une rencontre multidisci-
plinaire sont nées de nombreuses 
rencontres focus sur un art. Pour 
contenter tout le monde, « le tronc 
commun » demeure le « So’Art Café 
», conçu comme un afterwork, se dé-
roulant le vendredi en début de soi-
rée et des branches sont nées pour 
donner le « So’Art Book » qui est 
l’une des déclinaisons du So’Art Café 
dédiée au livre ; le « So’Art Live » qui 
est la rencontre musicale consacrée 
à un musicien en concert acoustique 
; et le « So’Art Ciné », dernier né de 

la famille So’Art consacré au cinéma.
À ces instants culturels riches en 
interactions et en découvertes, 
s’ajoute, depuis octobre dernier, une 
rubrique littéraire diffusée sur Africa 
N°1 qui porte le nom du concept qui 
lui a donné naissance, « la rubrique 
So’Art Book ».  

Les artistes reçus 

dans différents So’Art 

D’après son concepteur, So’Art c’est 
dorénavant une trentaine d’artistes 
reçue depuis sa création. Les te-
nants de ce concept ont pu faire 
(re)découvrir des écrivains tels que 
Guy Alexandre Sounda du Congo ou 
encore Sokhna Ndao du Sénégal ; des 
artistes musiciens comme Kuku du 
Nigeria ou encore Olivier Tshimanga 
de la République démocratique du 
Congo; sans oublier des réalisateurs 
tels  Harold Varango du Bénin ou 
GLad Amog Lemra du Congo Braz-
zaville. « Désormais, So’Art est une 
rubrique littéraire. Nous disposons 
d’un réseau de panélistes qui nous 
permet d’avoir des chroniqueurs 
qui se relaient chaque lundi à 11h 
45 sur Africa N°1. La première ra-
dio panafricaine nous offre la pos-
sibilité de parler de nos activités et 
de mettre également en lumière les 
partenaires qui nous accompagne-
raient sur nos événements. Nous 
travaillons sur la captation des 
images des rencontres So’Art afin de 
produire des formats de vingt-cinq 
minutes qui seront diffusés sous 
forme de talks shows culturels. Le 
talk étant aujourd’hui un prolonge-

ment logique de nos rencontres », a 
indiqué Marien Fauney Ngombé.
Il a ajouté que l’idée du festival est de 
faire de So’Art le lieu et l’instant pour 
célébrer l’Art de l’Afrique. Cette ré-
flexion se construit et pour ce faire, 
le festival recherche des partenaires. 
Grâce à l’expérience acquise, l’équipe 
de So’Art peut désormais travailler avec 
des galeristes, des curateurs et artistes 
de Paris et aussi du Congo, du Sénégal 
et du Cameroun, pays dans lesquels 

elle est avancée sur ses prospections, 
a-t-il précisé.  
Notons aussi que So’Art a attiré près de 
six cents personnes avec une moyenne 
de soixante par édition grâce à une pré-
sence remarquée et soutenue sur les 
réseaux sociaux (Facebook, Twitter, 
lnstagram).

Bruno Okokana

NIGERIA

Le général Benson Akinroluyo 
prend la tête de l’opération  
de lutte contre Boko Haram

Le général Benson Akinroluyo

EXPRESSION ARTISTIQUE DE L’AFRIQUE

So’Art ou l’ambition de célébrer 
la transversalité des arts

Nana Lukezo en spectacle organisé par So’Art



N° 3368 - Mercredi 14 novembre 2018L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E
12 | ANNONCES

Intitulé du poste : Chauffeur
Niveau (grade) : G2 Selon la grille en vigueur du Système des Nations Unies au 
Congo 
Numéro du Poste : n° 00059151
Lieu d’affectation : Brazzaville 
Temps Plein/Partiel : Plein temps
Durée Déterminée / Temporaire  :Déterminée/1an initialement
Date Limite de dépôt :  : 16 novembre 2018
Vous aurez la responsabilité de :
• Conduire le personnel et veiller aux aspects de sécurité ; 
• Assurer la distribution du courrier et toute autre tâche connexe ;  
• S’assurer du bon entretien du véhicule et de son état de marche ; 
• Attirer l’attention du superviseur sur tout problème lié à l’entretien du véhicule ;
• Assurer toute tâche liée au protocole (voyages, cérémonies, etc.) ;
• Apporter un appui au secrétariat (travaux de photocopie, de reliure, répondre au télé-
phone…) ;
• Accomplir toute autre tâche liée au bon fonctionnement du service ainsi que toute autre 
tâche demandée par le superviseur.  
Qualifications et Expérience :
• Etre titulaire d’un permis de conduire B (UNFPA se réserve le droit de vérifier l’authencité du 
permis)
• Avoir des connaissances élémentaires en mécanique ; 
• Avoir au moins 5 ans d’expérience professionnelle en tant que Chauffeur. L’expérience au 
sein d’une organisation internationale ou régionale serait un atout ; 
• Avoir un grand sens de responsabilité ;
• Disposer d’une aptitude à travailler en équipe, sous pression et dans un environnement 
multiculturel.  
Education :
• Avoir fait des études secondaires et/ou une école d’apprentissage (niveau BEPC au moins);
Langues :
• Avoir une maîtrise du Français et des langues nationales (Lingala, Kituba…) ;
• Connaissances élémentaires de l’anglais ou d’autres langues officielles des Nations Unies 
seraient souhaitables.

Dossier de candidature
- Composition
• Une lettre de motivation non manuscrite ;
• Une copie certifiée du permis de conduire ;
• Un formulaire P11 (obligatoire) « Notice personnelle des Nations Unies » dûment rempli à 
retirer auprès du bureau de l’UNFPA ou à télécharger sur le site web www.unfpa-congo.org sur 
l’onglet « travailler avec UNFPA » ;
• Un Curriculum Vitae détaillé datant d’au moins un mois ;
• Les copies des diplômes et attestations des services rendus (ne pas joindre les originaux).
- Dépôt de dossiers
Les dossiers peuvent être envoyés ou déposés :
Sous pli fermé à  Monsieur le Représentant de l’UNFPA Congo, avec la mention  Candidature au 
Poste de «Chauffeur».
- Lieu
Bureau de l’UNFPA Brazzaville, 
Rue Crampel (en face de la BDEAC) Centre-ville, BP 19012 
République du Congo (Téléphone : +242 05 521 67 00)
N.B : Nos bureaux sont ouverts du lundi à jeudi de 8h00 à 17h30 et le vendredi de 8h00 à 
14h00.
Rémunération et Avantages Sociaux
Ce poste offre un ensemble de rémunération attrayant selon la grille du staff national fixed-
term au grade de G2.
Avertissement
L’UNFPA n’exige pas de frais de candidature, de traitement de dossier, de formation, d’entre-
tien, d’examen  ou d’autres frais en rapport avec le processus de candidature ou de recrute-
ment. Les  annonces, lettres ou  offres frauduleuses peuvent être rapportées à la hotline de 
fraude de l’UNFPA à l’adresse ci-dessous : http://www.unfpa.org/help/hotline.cfm
Fait à Brazzaville, le 30 octobre 2018

Mohamed Lemine Salem Ould MOUJTABA

Représentant Résident
du Fonds des Nations Unies pour la population

Fonds des Nations Unies pour la Population
 Représentation en République du Congo

AVIS DE VACANCE DE POSTE

Vacance de poste  N° 00018145
Date de publication 2 Novembre 2018
Date limite de dépôt des dossiers : 24 Novembre 2018
Date d’entrée en fonction 7 Janvier 2019
Titre du poste : Directeur(trice) des Opérations
Type de contrat et grade : Fixed Term, NOC (ICS10)
Durée du Contrat : 1 an renouvelable après une période probatoire 
de 3 mois 
Typologie :  Bureau de pays du type 3
Lieu d’affectation : Brazzaville, avec possibilité de déplacements 
hors de Brazzaville
Organisation: UNFPA Congo, Région Afrique de l’Ouest et du Centre

I - Contexte
Le Fonds des Nations Unies pour la population (UNFPA) est une agence de 
développement international qui œuvre en faveur du droit à la santé et de 
l’égalité des chances de chacun, femmes, hommes et enfants. L’UNFPA offre 
son appui aux pays pour utiliser les données démographiques dans la formula-
tion des politiques et des programmes visant à réduire la pauvreté et pour faire 
en sorte que chaque grossesse soit désirée, que chaque accouchement soit 
sans danger, que le potentiel de chaque jeune soit accompli. Pour accomplir 
ces objectifs, le bureau de la Représentation du Fonds des Nations Unies pour 
la population (UNFPA) en République du Congo procède au recrutement 
d’un(e) Directeur (trice) des Opérations.
Sur les conseils du Représentant Résident, le/la Directeur (trice) des Opéra-
tions fournira le leadership et le conseil dans tous les aspects de gestion du 
bureau et de technologie d’opérations, de finances, d’administration, de 
fournitures et d’informations et de ressources humaines. Son rôle est d’assu-
rer la pleine fonctionnalité et efficience du bureau, fonctionnant sans à-coup, 
bien-contrôlé et préoccupé par les résultats ainsi que de faciliter l’exécution 
du programme et la livraison des biens et services en prévoyant les besoins  
opérationnels des programmes et des projets. 
Le/la Directeur(trice) des Opérations participera activement à la  coordina-
tion entre le bureau et le système des Nations Unies en République du Congo 
pour s’assurer que les besoins de l’UNFPA  dans le système et dans les 
groupes de services communs sont satisfaits.  Il/elle doit stimuler une 
attitude de collaboration en ce qui concerne l’équipe de programme dans le 
bureau-pays et le groupe des chargés des opérations du système des nations 
unies au Congo, et  soutenir la communication et la coopération entre le siège 

et le bureau de pays. Le/la Directeur(trice) des Opérations dirige l’équipe des 
opérations et collabore étroitement avec le personnel de programme dans le 
bureau. 

II - Qualifications requises
• Etre de nationalité Congolaise (République du Congo) ;
• Etre titulaire d’un diplôme de niveau Bac+5 au moins en Gestion, Administra-
tion, Economie, Finances, Comptabilité, Audit ou domaine équivalent ;
• Avoir une expérience professionnelle d’au moins dix (10) ans dans le domaine 
de la gestion administrative, la comptabilité ou l’audit; 
• Avoir la capacité de travailler en équipe, et sous pression, dans un environne-
ment multiculturel ;
• Avoir la maîtrise du français et de l’anglais (oral et écrit) ; 

III - Dossier de candidature
- Composition
o Demande non manuscrite spécifiant trois (03) personnes de référence;
o Curriculum vitae daté de moins d’un (1) mois ;
o Formulaire P11 dûment rempli (envoi sur simple demande ou par retrait au 
Siège de l’UNFPA Congo) ;
o Copies de diplômes, certificats, attestation des services rendus, etc. (Ne pas 
joindre les originaux).

- Dépôt de dossiers
Les dossiers peuvent être envoyés ou déposés :
o Sous pli fermé à adresser à  Monsieur le Représentant de l’UNFPA Congo, 
avec la mention  Candidature au Poste de «Directeur des Opérations»
Bureau de l’UNFPA Brazzaville, 
Rue Crampel (en face de la BDEAC) 
Centre-ville BP 19012 Brazzaville 
République du Congo (Téléphone : +242 05 521 67 00)
o Par E-mail à l’adresse suivante : malapet@unfpa.org
Avec pour titre : Candidature au Poste de « Directeur des Opérations »
 N.B : Pour de plus ample détails veuillez passer à Nos bureaux  qui sont ouverts 
du lundi à jeudi de 8h00 à 17h30 et le vendredi de 8h00 à 14h00.

Brazzaville, le 02 Novembre  2018
Mohamed Lemine Salem OULD MOUJTABA
    Représentant Résident de l’UNFPA au Congo

AVIS DE VACANCE DE POSTE (RE-PUBLICATION)
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La chambre du conseil a décidé de 
prolonger de quinze jours la 
détention préventive du patron du 
magazine « Le vrai journal», à la 
prison centrale de Makala, à 
Kinshasa.  

Le journaliste a comparu devant les 
juges, le 13 novembre, pour motiver la 
demande de sa mise en liberté provi-
soire. Mais la chambre de conseil, ap-
pelée à statuer sur cette mise en liber-
té, a décidé de prolonger de quinze 
jours sa détention préventive, à la 
prison centrale de Makala. Une dé-
tention injustifiée, selon  sa défense, 
qui estime que les faits pour lesquels 
il est poursuivi ne peuvent en aucun 
cas justifier une telle décision, parce 
que sa fuite n’a jamais été à craindre.

Des actions pour une justice juste

De leur côté, les journalistes et pro-
fessionnels des médias de la ville de 
Kinshasa, qui ont précédemment 
appelé à la sagesse de la chambre du 

conseil du Tribunal de paix ont promis 
de ne pas baisser les bras, moins en-
core leurs micros, caméras et plumes.
Au cours d’un point de presse tenu la 
veille, la corporation avait promis de 
descendre dans la rue si le patron de 
«Le vrai journal» ne bénéficiait pas de 

cette liberté provisoire qui de-
vrait constituer la matière de 
l’audience du 13 novembre.

Des irrégularités procédurales

Déjà, la défense du journaliste 
Peter Tiani avait fait mention 
d’irrégularités procédurales 
dans cette affaire. « Nous 

avons constaté une céléri-

té suspecte dans l’évolution 

de ce dossier », avait indiqué 
son avocat conseil, Me Hervé 
Diakiese. Lors d’une action 
menée dernièrement sur le 
terrain, le procureur avait 
promis aux journalistes de 
revenir dans la procédure. 
Dans l’entendement des pro-
fessionnels des médias, ces 
promesses devraient d’abord 

conduire à la libération du journa-
liste, à qui une convocation et une 
deuxième en cas de non présenta-
tion devraient être envoyées, dont 
la non–exécution de la part du jour-
naliste conduirait à l’établissement 
d’un mandat d’amener.
Peter Tiani est poursuivi pour 
«  alomnies, imputations domma-

geables et diffamation ». Il avait été 
arrêté après avoir relayé une infor-
mation d’un autre média sur la dis-
parition d’une importante somme 
d’argent dans la résidence officielle 
du Premier ministre. Il a été trans-
féré à la prison centrale de Makala 
depuis le week-end dernier.

L.D.

En plus des démarches pour son 
élargissement, l’ONG des albinos a 
dépêché une équipe conduite par son 
président, qui a finalisé la procédure et 
remis au concerné un kit comprenant le 
parasol, les crèmes solaires, la vaseline et 
autres produits à sa sortie de prison.  

Le président de la Fondation Mwim-
ba-Texas (FMT), le catcheur albinos Al-
phonse Mwimba Makiese Texas, a conduit, 
le 12 novembre, une délégation de cette 
ONG à Kasangulu, dans le Kongo-cen-
tral, pour négocier l’élargissement de Joël 
Ngandu Luaba, un albinos arrêté depuis 
deux mois pour avoir perdu un téléphone 
qui lui avait  été confié pour réparation.
Sur place, Alphonse Mwimba et sa délé-
gation sont allés directement à la prison 
de Kasangulu, où ils ont accompli les der-
nières formalités en vue de concrétiser la 
libération effective de cet albinos dont la 
procédure pour l’élargissement a com-
mencé il y a près de deux semaines, à 
partir de Kinshasa.
Le président de la FMT n’y est pas allé 
les mains mortes. Dans sa gibecière, des 
crèmes solaires, un parasol, des vaselines 
et d’autres produits liés à la plaie dont le 
dakin, le sparadrap, le ouate, etc., qu’il a 

remis à Joël Ngandu Luaba, à sa sortie de 
la prison.

Une occasion pour sensibiliser 

les autorités carcérales

A la sortie de Joël Ngandu Luaba, ceux 
qui l’attendaient dehors ont constaté la 
détérioration de son état de santé, notam-
ment sa peau, rongée par les conditions 
dans lesquelles il a vécu pendant les deux 
mois d’incarcération. Mwimba Texas et 
son équipe ont été peinés de voir sa peau 

ainsi détruite. « Il a déjà des plaies sur ses 
jambes qui, du reste, ont été mal soignées 
», a regretté Mwimba Texas. Les problèmes 
de vision de cet albinos se sont également 
accrus car, il a été incapable de distinguer 
les personnes qui sont venues le libé-
rer, malgré la présence du président de 
la FMT dont la peau, qui ressemble à la 
sienne, est différente de celle des autres 
membres de la délégation. Mwimba Texas 
a profité de ses contacts avec les autorités 

carcérales de Kasangulu pour les sensibili-
ser aux soins exigés par la peau des albinos 
ainsi que d’autres problèmes liés à l’état de 
personne vivant avec albinisme.
Notant que Joël Ngandu Luaba, répara-
teur des téléphones et des téléviseurs de 
son état, avait été arrêté et transféré à la 
prison pour avoir perdu le téléphone d’un 
client dont le coût maximal a été estimé à 
quarante mille francs congolais, Mwimba 
Texas a exhorté les autorités judiciaires à 
savoir apprécier les fautes et les punitions 
à administrer, étant donné que pour cette 
faute, l’infortuné venait de passer deux 
mois en prison.

Guidé par le sens d’humanisme 

et la mission de la fondation

Joël Ngandu Luaba n’est pas membre de la 
FMT et n’est pas connu de cette dernière. 
Mais, l’intervention de son président a été 
dictée par le souci humaniste qui l’anime 
ainsi que par la mission dévolue à cette asso-
ciation qui venait aussi de mener, il y a près 
de deux mois, des actions en faveur des al-
binos en Angola. En bon père de famille, Al-
phonse Mwimba Texas a également conseil-
lé son frère albinos en vue de ne plus tomber 
dans ce genre de désagréments.

Lucien Dianzenza

Le leader de l’Union pour le Congo (UNC)  
motive sa décision par le respect des principes 
et de la volonté des militants de son parti qui 
l’ont enjoint à maintenir sa candidature à la 
présidentielle.  

A la suite de Félix Tshisekedi qui a été le pre-
mier à retirer sa signature de l’accord de Ge-
nève du 11 novembre ayant porté Martin Fayu-
lu candidat commun de l’opposition, c’est au 
tour de Vital Kamerhe de prendre aussi ses dis-
tances vis-à-vis de ce pacte. Il a pris cette déci-
sion dans la soirée du 12 novembre, quelques 
heures seulement après que le leader de l’Union 
pour la démocratie et le progrès social (UDPS) 
s’est prononcé sur cet accord. Vital Kamerhe, 
lui aussi, explique ses motivations par la pres-
sion exercée par sa base qui n’était pas prête 
à digérer la candidature de Martin Fayulu à la 
présidentielle pour le compte de l’opposition.  « 

La direction politique m’enjoint de tempérer 

dans le sens de la demande de la base. Je ne 

voudrais pas ici commenter cette décision car 

elle est au-dessus de la personne dans nos sta-

tuts (…). J’annonce donc que je retire ma si-

gnature pour respecter la volonté de ma base. 

Sans cette base, je vais m’autoflageller et vais 

moi-même m’auto exclure du parti », a-t-il lais-
sé entendre sur les ondes d’une chaîne locale.  
Cette déconvenue, d’après Vital Kamerhe, ré-
sulte du mode de choix adopté  Genève, c’est-
à-dire le vote. « Comment voulez-vous que les 

gens se votent eux-mêmes ? Et ça fausse tout 

ce qu’il y a à faire et nous y sommes », a-t-il 
regretté, estimant que le consensus est la règle 
qui est appliquée dans toutes les négociations 
à travers le monde. En optant pour le vote, les 
jeux étaient faussés au départ, se convainc-t-il. 
Il allègue que pendant les discussions, son leit-
motiv était que l’objectivité prime dans le choix 
de la personne capable de permettre à l’oppo-
sition d’atteindre ses objectifs sur le rejet de la 
machine à voter et le nettoyage du fichier élec-
toral, susceptibles de déblayer le terrain pour 
la tenue des élections libres, transparentes et 
crédibles. « Mais à l’annonce du nom du can-

didat commun que nous avons choisi et que 

nous avons nous-mêmes félicité, nous avons 

eu le retour de la flamme de la population, en 

colère, déçue », a-t-il déclaré.
A l’écoute de sa base qui lui a demandé de re-
noncer à ses engagements pris à Genève, Vi-
tal Kamerhe n’a pas tergiversé pour retirer sa 
signature de l’accord conclu dans la capitale 
suisse. « Comme je suis un leader du parti, et 

c’est la base qui porte le leader, de peur d’être 

auto-flagellé et auto-exclu, j’ai donc pris, en 

âme et conscience, la décision de répondre 

à la volonté de ma base, puisque finalement 

nous sommes au service de ce peuple », a-t-il 
ajouté. Toutefois, le leader de l’UNC ne perd 
pas confiance et pense que même avec plu-
sieurs candidatures, l’opposition est à même 
de battre le candidat du Front commun pour 
le Congo . « Ce pouvoir n’a apporté que déso-

lation. Nous, nous apportons un projet d’es-

poir », a-t-il martelé.
Vital Kamerhe se dit cependant ouvert aux 
éventuelles sollicitations dans le cadre d’un 
nouveau dialogue avec des partis ou regroupe-
ments politiques qui seront prêts à l’accompa-
gner dans l’aventure électorale. Il n’exclut pas 
une alliance électorale avec l’UDPS de Félix 
Tshisekedi. « Je pense que nous regardons 

dans la même direction. Nous sommes sou-

cieux de voir cette population sortir de cette 

peur qu’elle vit au quotidien. Nous avons dis-

cuté avec tout le monde, y compris l’UDPS. Il 

n’est pas impossible qu’on poursuive nos dis-

cussions », a-t-il fait savoir à ce sujet.
Alain Diasso

KONGO CENTRAL

La Fondation Mwimba-Texas vole au secours d’un albinos incarcéré

La remise des produits à l’albinos libéré /Adiac

ACCORD DE GENÈVE

Vital Kamerhe se désengage à son tour

Vital Kamerhe 

AFFAIRE PETER TIANI

Le journaliste maintenu 
en prison

Le journaliste Peter Tiani 
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L’opération se poursuit sans 
relâche dans les différentes 
cellules d’animation 
communautaire (CAC)  après son 
lancement, le 10 novembre, au 
stade Kanzala de la ville de 
Tshikapa.  

A la CAC des enseignants où il y 
a eu engouement, les choses se 
passent sans heurts, d’après la 
présidente, Emérance Kanzako. 
Les responsables des familles y 
passent à tour de rôle pour retirer 
leurs moustiquaires, selon la taille 
de la famille. Avant le retrait, la 
présidente de la CAC commise à 
cette tâche vérifie d’abord l’iden-
tité de la personne sur la liste où 
sont repris  les noms de tous ceux 
qui ont été démembrés, sous l’œil 
vigilant de l’infirmier titulaire de 
l’aire de santé de bel air, dans la 
commune de Dibumba 2, à Tshi-
kapa, dans la province du Kasaï.
Les moustiquaires sont remises 
selon la taille de la famille. Une fa-
mille de deux personnes a droit à 
une moustiquaire et celle de trois 
à quatre personnes en a droit à 
deux . « Pour une famille de cinq 

à six personnes, nous remet-

tons trois moustiquaires, quatre 

moustiquaires pour une famille 

de sept à huit personnes et cinq 

moustiquaires pour une famille 

de neuf ou plus. A ceci, il faut 

ajouter le ménage spécifique, à 

savoir les couvents qui reçoivent 

un nombre important», a fait 
avoir Emérance Kanzako, ajou-
tant: «Nous avons donné  déjà 

à cent trente-huit  ménages sur 

les deux cent trent-cinq démem-

brés  au niveau des CAC. Au to-

tal, nous avons réceptionné six 

cent soixante-dix moustiquaires 

imprégnées. Elle a souligné qu’il 

existe des mobilisateurs qui se 
déploient pour sensibiliser les 
chefs des ménages à venir retirer 
leurs moustiquaires.
Nombreux sont ces bénéficiaires 
qui se sont réjouis de cette initia-
tive prise par les partenaires avec 
le concours du gouvernement 
congolais, dans le seul objectif de 
protéger les familles congolaises 
contre la malaria. «Je viens de re-

tirer  trois moustiquaires et je suis 
parfaitement contente car ma 
famille sera protégée contre les 
moustiques, vecteurs de la mala-
ria. On m’a expliqué certaines dis-
positions à prendre avant l’utilisa-
tion», a déclaré Mme Angélique.
Gustave Kabeya, également bé-
néficiaire, a exprimé aussi sa sa-
tisfaction. « On m’a bien reçu. 

J’ai retiré quatre moustiquaires. 

Ma famille sera maintenant 

à l’abri des moustiques qui 

favorisent la malaria. J’in-

vite tous les autres mamans 

et papas à faire comme 

moi. C’est à dire, dormir 

et faire dormir toute la fa-

mille sous la moustiquaire 

imprégnée d’insecticide à 

longue durée d’action pour 

se protéger contre la mala-

ria», a t-il dit.
Il sied  de rappeler que cette 
campagne  universelle de dis-
tribution gratuite des mousti-
quaires imprégnées d’insecti-
cide à longue durée d’action  
qui se poursuit jusqu’au 14 
novembre est financée par 
l’Usaid, par le truchement 
de l’Unicef.  Ces deux par-
tenaires ont réitéré leur en-
gagement  à soutenir la Ré-
publique démocratique du 
Congo dans la lutte contre la 
malaria, un fléau qui tue sur-
tout les enfants de moins de 
5 ans. Selon les données de 
l’ enquête EDS 2013-2014, la 
prévalence du paludisme chez 
ces enfants est de 45% au Kasaï 
occidental non démembré. C’est 
l’une des prévalences les plus 
élevées du pays.

Blandine Lusimana

C’est un coup dur. Les Léopards de la République 
démocratique du Congo (RDC) seront privés de 
leur avant-centre attitré, Cédric Bakambu, lors 
du match de la cinquième journée des élimina-
toires de la Coupe d’Afrique des nations (CAN) 
Cameroun 2019. La RDC va défier le Congo, le 18 
novembre, au stade Alphonse-Massamba-Debat 
de Brazzaville. Un résultat positif est impératif 
pour véritablement croire à une possible quali-
fication pour la phase finale de cette compéti-
tion en terre camerounaise, en juin prochain, et 
les Léopards devraient disposer de toutes leurs 
armes pour ce faire.
Mais hélas ! Cédric Bakambou ne jouera pas, 
touché à la cheville lors de la défaite de son club, 
Beijing Gouan, le  11 novembre, sur le terrain de 
Hebei China Fortuna (un but à deux) dans le 
championnat chinois. Il a cependant eu le temps 
de marquer sur penalty lors de cette rencontre 
avant d’être obligé de quitter l’aire de jeu. Auteur 
de dix-neuf buts pendant sa première saison 

dans ce championnat, Cédric Bakambu pourrait 
même manquer la finale de la Coupe de Chine 
fin novembre. Son club pointe actuellement à la 
quatrième place au championnat de l’Empire du 
milieu, avec les chances de disputer les prélimi-
naires de la Coupe d’Asie.
À son absence, le sélectionneur Florent Ibenge 
des Léopards pourra rappeler Britt Assomba-
longa ou même Dieumerci Mbokani qui a re-
trouvé les sensations de buteur à Antwerp, en 
Belgique, où il évolue avec Jonathan Bolingi. La 
RDC, rappelons-le, est deuxième du groupe G 
des éliminatoires avec cinq points glanés après 
quatre journées, même nombre des points que 
le Congo, la pole-position étant tenue par le Zim-
babwe avec huit points. Le Liberia est lanterne 
rouge avec quatre points. L’on remarque que 
dans ce groupe, les possibilités de qualification 
sont ouvertes. Tout pourrait se préciser à l’issue 
de cette cinquième journée.

Martin Enyimo

Les Léopards ne compteront pas 
sur trois joueurs initialement re-
tenus sur la liste des vingt-quatre 
pourfaire le déplacement de Braz-
zaville. Il s’agit de Cédric Bakambu 
de Beijing Gouan en Chine, Gaël 
Kakuta de Rayo Vallecano en Es-
pagne et Jonathan Bolingi Mpangi 
d’Anvers en Belgique, tous indis-
ponibles pour raison de blessure 
la veille du rassemblement des 
joueurs à Kinshasa. 
Pour pallier ces absences de taille 
dans son effectif, le sélectionneur 
Florent Ibenge a recouru à trois 
autres joueurs, les attaquants Britt 
Assombalonga de Middlesbrough 
en D2 anglaise, Gauthier Kabongo 

Kasongo de Zamalek en Egypte et 
le milieu offensif Ricky Tulengi Sin-
dani du Daring Club Motema Pem-
be. Kasongo Kabongo et Tulengi 
ont fait partie de la sélection lors 
du stage de mai dernier à Port Har-
court (la RDC avait fait un match à 
égalité d’un but partout avec le Ni-
geria en amical). Quant à Britt As-
sombalonga, il n’a plus été appelé 
depuis le match amical perdu à Dar 
Es Saalam contre la Tanzanie (zéro but 
à deux). La première séance d’entraî-
nement des Léopards a été program-
mée, le 13 novembre, en perspective 
du match du 18 novembre contre les 
Diables rouges du Congo Brazzaville.

M.E.

DISTRIBUTION GRATUITE DES MOUSTIQUAIRES IMPRÉGNÉES AU KASAÏ

Les bénéficiaires satisfaits de l’initiative

Dormir sous la moustiquaire imprégnée, c’est se protéger contre la malaria 

CAN 2019/CONGO - RDC

Bakambu sera absent à Brazzaville
L’avant-centre des Léopards a été touché à la cheville lors d’un match du championnat en Chine.  

Ibenge rappelle Assombalonga, 
Kabongo et Tulenge

Britt Assombalonga lors du match Tanzanie - RDC, à Dar Es Saalam 

Cédric Bakambu, blessé le 11 novembre 2018 lors du match Hebei China Fortune contre son club Beijing Gouan
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Organisé par Matombi Productions, le festival Soul power Kongo est 
un événement culturel de musique, de cinéma, de paroles, de création 
d’histoire et de culture qui réunit, depuis 2013, les passionnés de l’art et 
de la culture. « Une bonne partie de la musique internationale a des 

racines Kongo. C’est une histoire qui a souvent été controversée mais 

les premiers déportés africains à avoir mis le pied sur le continent 

américain étaient kongo. Ils sont notamment la source de l’afro-bré-

silien et de l’afro-cubain», explique Sylvie Mavoungou Bayonne, direc-
trice artistique de Matombi Productions.
Au programme des réjouissances culturelles de cette année, il y a des 
pointures de la scène jazz et funk internationale, avec en guest-star 
Fred Wesley, tromboniste et arrangeur américain de jazz et de funk, 
un ex-directeur musical de James Brown. Des master class entre ar-
tistes congolais et invités, des ateliers, des concerts, des animations 
pour enfants, des expositions, des ciné-débats ainsi qu’un hommage 
à la Sud-Africaine Miriam Makeba, avec notamment un slam théâtral 
écrit par Gilles Douta et interprété par un collectif d’artistes (Cilia et 
Antar le Lion, accompagnés par le Chœur Tissamtchi). Surnommée la 
Mama Africa, Myriam Makeba est l’artiste panafricaine qui a longtemps 
incarné la lutte anti–apartheid. Elle est décédée le 10 novembre 2008 
d’une crise cardiaque à l’issue d’un concert en Italie.
Hormis Fred Wesley et ses New JB’s, les amateurs de bonne musique 
pourront apprécier des DJ comme  DJ Logic, DJ Marco Jules, DJ Jo One 
durant la Soul Food Party à la Voile Blanche le  17 novembre. Signalons 
que dans le cadre du préfestival, l’artiste Ghizlane Ouazzani, spécialisée 
dans le feutrage de la laine, expose au Congo à l’Institut français de 
Pointe-Noire jusqu’au 24 novembre sur le thème « ’So wool’, une ex-
position réalisée spécialement pour le festival». A travers ses œuvres, 
l’artiste rend hommage à la culture kongo en utilisant notamment le 
rafia. Ghislane Ouazzani a donné au mois d’octobre une série d’ateliers 
sur sa technique de feutrage à la main où les principaux ingrédients 
sont l’eau, le savon à l’huile d’olive et les frottements qui créent la fibre.

Hervé Brice Mampouya

Le rendez-vous aura lieu du 27 au 
30 novembre, dans la capitale 
sénégalaise, sur le thème 
«Investissements en Afrique».  
Le Congo y est invité en 
attendant la confirmation par 
une lettre officielle, a indiqué 
Geuck Beyeth, chargé à la 
communication de l’entreprise 
Générescence business 
networking.  

Le Forum d’investissement Dakar 
2018 est un grand rendez-vous 
d’affaires, organisé par Genéres-
cence business networking, une 
entreprise spécialisée dans le 
conseil en communication d’in-
fluence, affaires publiques, intel-
ligence économique et business 
networking, en collaboration 
avec les autorités sénégalaises et 
des partenaires internationaux 
comme Europartner. Ce ren-
dez-vous annuel économique 
permet à la fois de poser les pro-
blématiques de l’investissement 
en Afrique mais surtout de favo-

riser la connexion d’affaires entre 
les acteurs économiques, insti-
tutions publiques et donneurs 
d’ordre du Sénégal, ceux du reste 
du continent et du monde.
À cet effet, le Congo, par le 
concours de son représentant 
dans cet organisme, Gueck 
Beyeth, a été invité à y prendre 
part. «En tant que Congolais, j’ai 

souhaité que le Congo y participe 

à travers l’Agence congolaise 

d’investissement mais, malgré 

sa réponse d’accusé de recep-

tion, la structure n’a pas encore 

confirmé sa participation.  Nous 

souhaitons avoir une institu-

tion congolaise officielle qui peut 

confirmer sa participation par 

une lettre officielle », a insisté 
Geuck Beyeth, chargé à l’organi-
sation de Générescence business 
networking, qui a rassuré que le 
stand du Congo n’attend que sa 
confirmation.
Notons que, pour sa première 
édition, le Forum économique 

générescence Dakar 2018 re-
groupera environ mille cinq cents 
acteurs économiques nationaux 
et internationaux et donneurs 
de quinze pays. Cet événement 
met à l’honneur le Luxembourg, 
le Maroc et la France, des pays 
qui entretiennent des relations 
exceptionnelles avec le Sénégal. 
Sont également attendus des 
opérateurs français, allemands, 
espagnols, turcs, guinéens, ivoi-
riens, maliens, tunisiens, gam-
biens, indiens, pakistanais et 
chinois. Durant quatre jours, ces 
hommes d’affaires vont échanger 
sur la thématique de l’investisse-
ment au Sénégal et valoriser la 
destination Sénégal,  rencontres 
B2B, workshop (destinés aux 
jeunes entrepreneurs sénégalais) 
et portant sur l’entrepreneuriat 
en général, le montage financier 
de projet et l’innovation et l’Es-
pace d’exposition de 2500 à 5000 
m2 avec des pavillons pour les 
pays à l’honneur.

Charlem Léa Legnoki

FORUM D’INVESTISSEMENT DAKAR 2018

Des hommes d’affaires congolais 
attendus au Sénégal

La réinstallation de la structure 
a été décidée récemment par la 
nouvelle équipe dirigeante de la 
Fédération congolaise de football 
(Fécofoot) que préside Jean Guy 
Blaise Mayolas, dans le but de ré-
organiser les championnats natio-
naux de football dans toutes les 
catégories messieurs et dames.   
La Ligue nationale de football (Li-
nafoot) a pour mission, comme 
auparavant, d’organiser toutes 
les compétitions nationales de 
football messieurs et dames de 
toutes les catégories sous la su-
pervision de la Fécofoot. Cette 
nouvelle organisation voulue par 
Jean Guy Blaise Mayolas et son 
équipe permetra enfin à la fédé-
ration de suivre avec beaucoup 
d’attention les activités ménées 
par cette commission afin d’éviter 
les failles. Pour ce faire, la prési-
dence de  la Linafoot a été confiée 
à Charles Oténdé, la première 

vice-présidence à Mamadou Dja-
kité, la deuxième  vice-présidence 
à Gaétan Victor Oborabassi, le se-
crétariat général à Louanmou et 
le secrétariat général adjoint à 
Paul Samba. Le trésorier général 
est Claude Koulengana, pendant 
que les membres sont Françoais 
Nganga, Jean Bruno Opandé, 
Jean Eude Mamouna et Loufin-
guissa.
Toujours dans le cadre des amé-
nagements de la Fécofoot, après 
la descente en fin de saison de 
Saint-Michel de Ouenzé et la 
Jeunesse sportive de Poto-Poto, 
deux équipes de Brazzaville en 
Ligue 2, le championnat national 
d’élite n’évoluera plus qu’avec 
quatorze équipes. Cependant, 
aucune équipe de Ligue 2 ne fera 
la montée cette saison en Ligue1 
d’après la décision de la Fédéra-
tion. 

 Charlem Léa Legnoki

FESTIVAL SOUL POWER KONGO

La cinquième édition rend 
hommage à Myriam Makeba
L’événement culturel aura lieu du 15 au 17 novembre, à Pointe-Noire, 
et va honorer cette année l’artiste sud-africaine, l’une des voix 
marquantes de la chanson du continent.

FÉCOFOOT 

Mise en place de la Linafoot 

L’affiche de Soul Power / DR
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Azerbaïdjan, 11e journée, 

1re division

Sebail l’emporte largement sur 
le terrain de Sabah (4-0). Avec 
un but, le 2e de son équipe, de 
Kévin Koubemba : à la 27e, il 
reprend du pied droit un bon 
service de Qurbanov. Son 3e but 
de la saison, deux mois et demi 
après son double face à l’Inter 
Bakou.
Dzon Delarge était sur le banc 
au coup d’envoi du match gagné 
par Qarabag à Qabala (3-1). Lé-
gèrement souffrant du mollet, il 
n’est pas entré en jeu.
Au classement, Qarabag est 2e 
avec 23 points, devant Sebail, 3e 
avec 20 points.

Angleterre, 

1er tour de la Cup

En déplacement à Exeter, 
Blackpool obtient son ticket (2-

3). Avec Christoffer Mafoumbi 
titulaire face au 5e de League 
Two. Décisif aux 15e, 61e et 87e.
Sans Offrande Zanzala, resté sur 
le banc, Accrington se qualifie 
face à Colchester United (1-0).

Belgique, 15e journée, 

1re division

Victoire pour Zulte-Waregem 
face à Lokeren (2-0). Avec Mar-
vin Baudry titulaire et passeur 
décisif sur le premier but.
Sans Senna Miangué, blessé, le 
Standard de Liège l’emporte 2-0 
à Courtrai.
Sans Francis N’Ganga et Messie 
Biatoumoussoka, non convo-
qués, Charleroi bat le FC Bruges 
(2-1).

Belgique, 14e journée, 

2e division

Lommel et Scott Bitsindou, titu-
laire dans l’entrejeu, chutent à 
domicile face à Wilrijk (1-2).
Grosse déculottée, à domicile, 
pour Roulers face à Louvain (0-
4). Sous les yeux de Maël Lépi-
cier, resté sur le banc.
Défaite également pour l’Union-
Saint-Gilloise, à Malines (1-2). 

Remplaçant, Niels Bouékou est 
entré à la 54e.

Ecosse, 13e journée, 

1re division

Heart of Midlothian perd plus 
qu’un match en s’inclinant face 
à Kilmarnock (0-1). L’équipe de 
Clevid Dikamona, titulaire, perd 
aussi la tête du championnat, au 
profit des Celtic.
De son côté, le FC Dundee par-
tage les points avec St Mirren 
(1-1). Sans Kharl Madianga.

Ecosse, 13e journée, 

2e division

Dundee United l’emporte à Ross 
County (1-0). Sans Yannick 
Loemba, absent.

Espagne, 12e journée, 

1re division

Sans Yhoan Andzouana, non 

convoqué, Girona est tenu en 
échec par Leganes (0-0). Mais 
reste dans la première partie de 
tableau (9e avec 17 points).

Espagne, 13e journée, 

2e division

Majorque corrige Cordoba (3-
0). Sans Merveil Ndockyt, ab-
sent du groupe.

Espagne, 12e journée, 

3e division, groupe 3

Peralada prend un point chez la 
réserve de Levante (2-2). Avec 
Yhoan Andzouana, remplacé à 
la 68e alors que son équipe me-
nait 2-1.

Espagne, 12e journée, 

3e division, groupe 4

Linense fait le plein face à El 
Ejido (3-0). Avec Baron Kibam-
ba titulaire en défense centrale.

Israël, 10e journée, 

1re division

Le Bnei Yehuda prend le gain du 
match sur la pelouse de l’Hapoel 
Haifa (2-0). Remplaçant, Mavis 
Tchibota a été remplacé à la 85e.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables 
rouges et des Congolais 
de la diaspora en Europe 

Troisième but de la saison pour Kévin Koubemba (DR)

Après la tenue de son assemblée 
générale, l’instance dirigeante du 
football national a pris deux 
importantes décisions mettant 
respectivement en place  son 
comité d’urgence et les autres 
commissions permanentes.  

Le comité d’urgence est dirigé 
par Jean Guy Blaise Mayolas, 
l’actuel président de la Fédé-
ration congolaise de football 
(Fécofoot). Il est composé des 
autres membres comme  Jean 
Didace Médard Moussodia, Jean 
Paul Fouani, Jean Médard Kossa, 
Carl Boniface Malalou et Virginie 
Lucienne Mokoko. Outre le co-
mité d’urgence, dix commissions 
permanentes ont été mises en 
place. La commission finance est 
dirigée par Jean Médard Kossa, 
avec pour vice-président Gobard 
Ngami. Gabriel Binzonzi Nou-
ni, Herbet Malonga et Claude 
Koulengana  sont les membres.
La commission technique et dé-
veloppement sera présidée par  
le deuxième vice- président de 
la Fécofoot. Jean Eloi Mankou 
assume les fonctions de vice- 

président.  Gaston Tchiangana,  
Noel Ninga Tchibinda et Marie 
Joseph Madienguela sont les 
membres.
Quant à la commission des ar-
bitres, elle est présidée par 
Réné Daniel Louzaya, avec pour 
vice-président John Rollin Ebat-
ta . Jacques Mouzinga, Pauline  
Bazembana et Antoine Engand-
za sont les membres.
Les responsabilités de la com-
mission des questions juridiques 
ont été confiées à Carl Boniface 
Malalou er Virginie Lucienne en 
est la vice-présidente. Gentil Do-
minique Nkounkou, Ferdinand 
Bruno Mvoundo et Constant 
Salola sont les membres. Zéphi-
rin Mouko (président), Jacques 
Ngouonimba (vice-président), 
Jean Pierre Elenga, Raymond 
Miaka et   Alain Okoulatsongo 
(membres) gèrent , pour leur 
part, la commission médecine 
sportive. La commission statut 
du joueur est dirigée par Ma-
gloire Victor Nganguia, secondé 
par  Alain Fouka Patrick Saki 
Boulingui. Elle a pour membres 

Camille Matama et Destin Miguel  
Mbouni .
La charge de la commission du  
football féminin est revenue lo-
giquement à  Virginie Lucienne 
Moukoko, avec pour vice-pré-
sident Léon Florent Okoula. Les 
membres sont Hyppolyte Okon-
dji Kongolo, Mme Elise Man-
kou et Bambi Goma. Jean Paul 
Fouani  dirige la commission  du 
football des jeunes avec Landry 
Loembé (vice-président), Cé-
lestin Mouyabi, Gervais Wello 
Tchimbakala Loemba et  Nelson 
Ricky les membres.
La commission média, marketing 
et télévision a pour président 
Jean Didace Médard Moussodia. 
Magloire Victor Nganguia est 
le vice président puis  Olangué 
Mo, Rufin Loemba et Emmanuel 
Kaba sont les membres
La commission ad hoc sécuri-
té est dirigée par Gobard Nga-
mi, secondé par Jean Baptiste 
Mavoungou. Brice Kiwoko, Pau-
lin Mbon et Franck Bianzembi 
sont les membres.

James Golden Eloué

FÉCOFOOT

Les commissions permanentes 
mises en place

Les premiers résultats de la moitié des bureaux de vote donnent vainqueur l’ancien président de la transition, 
Andry Rajoelina.  

Andry Rajoelina devancerait son 
rival, Marc Ravalomanana, d’après 
les résultats encore partiels pu-
bliés le 11 novembre par la Com-
mission électorale nationale in-
dépendante (Céni). Avec 7 597 
bureaux de vote traités, sur les 24 
852 que compte le pays, il atteint 
les 39 % et son rival obtient pour 
l’heure 36 % des voix. Alors que 
l’écart se creuse entre les deux, 
l’équipe de ce dernier s’inquiète. 
Chaque camp indique être en tête 
du scrutin.
« Il y a pas mal de publica-
tions de la Céni qui ne cor-
respondent pas aux PV que 
nous disposons. Nous ne de-
mandons pas beaucoup de 
choses… la publication et l’ac-
cès aux fichiers électroniques 
des résultats, bureau de vote 
par bureau de vote. Les éven-
tuels résultats ne seront pas 
contestés si la transparence et 

la crédibilité sont réunies », a 
indiqué Me Hanitra Razafimanant-
soa, députée du TIM et avocate de 
l’ancien président.
En effet, le président sortant, Hery 
Rajaonarimampianina, loin der-
rière ses rivaux,  a dénoncé déjà 
des « irrégularités». Il passerait 
de 5,75 % à 07,01% . Son parti a 
indiqué que « le scrutin n’a pas 

été conforme à la loi » et qu’il 
engagerait « des recours » de-
vant les instances compétentes.
Ces accusations ont été démenties 
par la Céni. Les observateurs de 
l’Union européenne et de l’Union 
africaine ont insisté pour que les 
réclamations se fassent «  unique-
ment » par la voie légale.
Le premier tour de l’élection 
présidentielle s’est déroulé sans 
trop d’incidents. Selon ces obser-
vateurs, des anomalies ont été 
découvertes et ont perturbé le 

déroulement du scrutin dans cer-
tains bureaux de vote.
Le code électoral malgache im-
pose aux candidats un second 
tour si aucun d’entre eux n’ob-
tient plus de 50% des suffrages au 
premier tour. Près de dix millions 
d’électeurs étaient appelés, le 7 
novembre, aux urnes lors de cette 
présidentielle censée consolider 
la démocratie et tourner la page à 
des années de tensions politiques. 
Le taux de participation provisoire 
est estimé à 47,18%. La Céni a 
jusqu’au 20 novembre pour pro-
clamer les résultats provisoires 
de ce premier tour. Les résultats 
définitifs seront connus le 28 no-
vembre.
Rappelons que Madagascar est 
régulièrement déstabilisé par des 
crises politiques et post-électorales 
depuis son indépendance en 1960.

Yvette Reine Nzaba

PRÉSIDENTIELLE À MADAGASCAR 

L’écart se creuse entre Andry 
Rajoelina et Marc Ravalomanana

Andry Rajoelina et Marc Ravalomanana


